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CAVISTE
Sébastien Petrovcic • Route d’Eupen 82 • 4837 Baelen
GSM: 0496-048.096 • E-mail: linstantdivin@gmail.com

www.linstantdivin.be

Dégustation et vente les 

samedis de 9h30 à 13h00

à côté des 3 commerces de 

Baelen (route de Dolhain 16)



« Je souhaite à toutes et à tous un bel été au cœur de notre belle région », c’est ainsi que 
je terminais mon éditorial du mois de juin dernier.

C’était sans prévoir que la nature allait se déchaîner et que des inondations sans 
précédents allaient, dans la nuit du 14 juillet, créer une situation désolante dans notre 
commune et catastrophique dans les communes du bassin de la Vesdre.

Quatre mois après cette journée, on se souvient des élans de solidarité et de générosité 
spontanés qui se sont manifestés à partir du 16 juillet et qui se sont poursuivis durant 
des semaines afin que les personnes sinistrées retrouvent de meilleures conditions de 
vie et confiance en l’avenir. 

Durant la nuit du 14 juillet et les jours qui ont suivi, les ouvriers communaux, dont 
certains étaient eux-mêmes sinistrés, ont réalisé un travail exceptionnel en se portant 
au secours des personnes en difficulté et ensuite en assurant une aide urgente 
aux sinistrés. Qu’ils soient remerciés pour leur disponibilité et leur courage. Nous 
avons également pu compter sur l’aide d’ouvriers venus des communes d’Aubel, de 
Welkenraedt et de la société Vivaqua (anciennement Compagnie intercommunale 
bruxelloise des eaux) auxquels se sont joints de très nombreux bénévoles. 

Il faut également y associer tout le personnel administratif tant de la commune que du 
CPAS qui, en plus de son travail, a mis tout en œuvre pour fournir les informations, aides 
et conseils utiles aux personnes concernées.

Je suis bien conscient que les personnes victimes des inondations font preuve de 
beaucoup de courage pour affronter les multiples démarches administratives dans 
le but de percevoir une juste indemnisation des dommages subis. L’administration 
communale a adressé plusieurs courriers aux habitants des zones sinistrées qui 
reprenaient les principales informations et les coordonnées des contacts nécessaires 
pour l’obtention d’aides administratives et matérielles. 

Je tiens à rappeler que le personnel communal et du CPAS reste à la disposition des 
habitants affectés et que ceux-ci ne doivent pas hésiter à le contacter. Les mesures 
prises par le Gouvernement wallon dans le cadre des inondations de juillet évoluent et 
il est donc important de rester vigilants et informés… 

Terminons par une note d’optimisme en citant G. Sand : « L’avenir peut s’éveiller plus 
beau que le passé ».

Administration communale de Baelen • rue de la Régence 1 • 4837 BAELEN
Tél. : 087 76 01 10 • Site internet : www.baelen.be 
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Editeur responsable : Maurice FYON, Bourgmestre
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Prochaine édition : janvier - février 2022 distribué du 10 au 13 janvier

Date limite de remise des documents : 15 décembre 2021
Envoi de documents par e-mail à bulletincommunal@baelen.be en fichier traitement de 
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RÔLE DE GARDE  
DES MÉDECINS

Le médecin généraliste de garde est 
joignable au numéro unique : 1733

La population pourra, via ce numéro 
unique, entrer en contact avec le médecin 
généraliste de garde, toutes les soirées 
et nuits de la semaine entre 19h et 8h 
du matin, le week-end du vendredi 19h 
au lundi 8h et les jours fériés de la veille 
19h au lendemain 8h.

RÉGION DOLHAIN-BAELEN-WELKENRAEDT
ADRESSES DES MÉDECINS

Limbourg
DEGROS Emile  ............................................  087.76.20.81 
Rue O. Thimus 33 DOLHAIN

FOURIR Béatrice  ........................................  087.76.31.21 
Rue J. Wansart 11 GOÉ

MILET Jean-Pierre  .....................................  087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN 
(domicile)  .....................................................  087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN

MILET Séverine  ..........................................  087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN 
(domicile)  .....................................................  087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN

STEVENS Anne-Françoise  .........................  087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN

TIQUET Marie-Pierre  .................................  087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN

TRAN Quang Hiep  ......................................  087.44.58.81 
Chemin du Meunier 15 BILSTAIN

Baelen
STAINIER Xavier  .........................................  087.76.39.04 
Route d’Eupen 6 BAELEN

Welkenraedt
ADLJU Arsalan  ...........................................  087.44.87.65 
Rue des Déportés 3 WELKENRAEDT

ANCION Thierry ........................................... 087.88.17.17 
Avenue des Aubépines 14 WELKENRAEDT

DEJALLE Joseph  ........................................  087.88.16.05 
Rue Nishaye 30 HENRI-CHAPELLE

ESSER Patrick  ............................................  087.88.28.44 
Rue Reine Astrid 34 WELKENRAEDT

JOSKIN Benoit  ...........................................  087.88.17.44 
Rue de la Croix 14 WELKENRAEDT

PICQUOT Eric ............................................... 087.88.07.43 
Rue de l’Eglise 5 WELKENRAEDT

RÖMER Bernard  .........................................  087.88.23.12 
Rue du Centre 2 WELKENRAEDT

Lontzen
FRANCK Alain  .............................................  087.88.01.82 
Rue de l’Eglise 47/A LONTZEN
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REMERCIEMENT
ANNIVERSAIRE - MATHIEU KORVORST

Il y a 5 ans déjà que tu nous as quittés.
La vie nous apprend beaucoup, mais jamais elle ne nous prépare à une 
perte si difficile. Je ne sais où va mon chemin, mais je marchais mieux 
quand ma main serrait la tienne. Il est bon de savoir que tu continues 
de veiller sur moi et les enfants. Nous t’aimons si fort, tu sais.
Merci à tous ceux qui auront une pensée pour lui à l’occasion de son 
anniversaire.
Une messe aura lieu en sa mémoire le 25 décembre 2021 à 11h, en 

l’église St. Paul de Baelen
Madame Berthe Korvorst-Waauff, Cindy, Marc et les enfants (Laura, Tom, Robin)

PLANNING PARUTIONS 2021 DU BULLETIN COMMUNAL
Période Remise des textes  

à l’Adm. communale
Date de distribution postale

janv/fév 2022 15-déc-21 du 10 au 14 janvier

mars/avril 2022 15-fév-22 du 7 au 11 mars

mai/juin 2022 15-avr-22 du 9 au 13 mai

juillet/août 2022 15-juin-22 du 4 au 8 juillet

sept/oct 2022 15-août-22 du 5 au 9 septembre

nov/déc 2022 15-oct-22 du 7 au 11 novembre

SITE INTERNET DE  
LA COMMUNE DE BAELEN
www.baelen.be

BUREAUX  
DE L’ADMINISTRATION  
COMMUNALE

HORAIRE
LUNDI 8H30 - 12H
MARDI 8H30 - 12H ET 14H - 16H
MERCREDI 8H30 - 12H
JEUDI 8H30 - 12H ET 14H - 16H
VENDREDI 8H30 - 12H
SAMEDI 9H - 12H (PERMANENCE)

SUR RENDEZ-VOUS LES LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI APRÈS-MIDI

Les dossiers d'urbanisme en cours 
d'enquête publique sont consultables le 
samedi durant la permanence.
ATTENTION : l’agent présent lors de la 
permanence n’a pas connaissance des 
dossiers d’urbanisme, il ne pourra fournir 
aucun renseignement ni prendre de 
message. 
Pour des informations sur les dossiers 
d’urbanisme en cours d’enquête publique, 
veuillez prendre contact avec le service 
urbanisme (Madame Deliège) -  
urbanisme@baelen.be ou 087.76.01.21  
du lundi au vendredi

BUREAUX FERMÉS
L’Administration communale sera fermée : 
le jeudi 11 novembre (Armistice)
le vendredi 15 novembre (Fête de la 
Dynastie)
le samedi 25 décembre (Noël)
le samedi  1er janvier (Nouvel An)

23.06.1940 + 
26.12.2016

ÉTAT-CIVIL
Naissances
Louise Egyptien, chemin de la Joie, 8 (02/06)
Fridolin Groteclaes, rue Perkiets, 12 (15/06)
Mélya Delhez, rte d’Eupen, 7/C/2 (20/06)
Nélio Atchade, rte Jean XXIII, 22B (08/07)
Aylan Dellicic, Forges 52/A/4 (14/07)
Capucine Lazzaro, chemin N.Larondelle, 35 
(16/07)
Lynn Vanderheyden, rue Saint-Paul, 10 (26/07)
Elena Wiertz, Levée de Limbourg, 11A (15/08)
Illa Medved, rte d’Eupen, 7B (17/08)
Liam Schmitzer, rte d’Eupen, 79 (19/08)
Louise Lamy, Pingeren, 57 (20/08)
Romeo Jacobs, Meuschemen,1B (22/08)
Maxine Hirsch-Pirenne, Nereth, 12F (24/09)
Sam Halkin, Heggen, 4 (03/10)
Lyanna Garcia Buosi, rue Braun, 27/A (05/10)
Aloïs Joris-Hendrick, Nereth, 12/5 (08/10)
Lyhana Drooghaag, rte d’Eupen, 19/H/2 (10/10)
Jade Van den Eynden, rue Longue, 30 (11/10)

Mariages
Yannick Steils et Bénédicté Roosen,  
la Sablière, 6 (19/06)
Tolga Çalmaşur et Hanane Chomane,  
rue de la Régence, 9/1 (26/06)
Hervé Docquier et Danielle Grignard,  
allée des Saule, 46 (03/07)
Patrick Delhausse et Carine Debougnoux, 
chemin des Passeurs, 14B (15/07)
Daniel Leclercq et Jacqueline Mauquoy,  
route d’Eupen, 32 (18/09)

Décès
Jean Hardy, célibataire, rue du Pensionnat, 7 
(14/04)
Mariette Magonette, célibataire, rue du 
Pensionnat, 7 (15/06)
Brigitte Genet, divorcée de Guy Fassote, rue du 
Pensionnat, 7 (29/06)
Guido Lerho, marié à Denise Bardoule, rue de 
l’Invasion, 51 (05/07)
Marie-Josée Schmetz, vve de Victor 
Schoenauen, rue du Pensionnat, 7 (21/07)
Marie-Louise Goka, vve de Pierre Nyssen, rue 
du Pensionnat, 7 (04/08)
Hélène Comuth, divorcée de André Delhez, rue 
du Pensionnat, 7 (05/08)
Peter Dumbruch, marié à Juliette Delhez, rue 
du Pensionnat, 7 (11/08)
Sabine Moonen, mariée à André Leclercq-
Adam, allée des Saules, 12 (17/08)
Josiane Hauglustaine, mariée à Jacques 
Delincé, chemin de Hoevel, 39 (24/08)
Audrey Petit, célibataire, Oeveren, 5/B/3 (28/08)
Violette Mannens, vve, rue du Pensionnat, 7 
(05/09)
Hervé Georges, divorcé de Nathalie Bertrand, 
rue du Thier, 26 (22/09)
Louis Radermecker, marié à Mariette 
Radermecker, rue du Pensionnat, 7 (29/09)
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OBJETS TROUVÉS 

Renseignements : Administration communale (087/76.01.10)

Les objets trouvés sont conservés à l’administration communale. 
N’hésitez pas à contacter le service population si vous avez perdu 
quelque chose.

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’ÉMONDAGE DES 
PLANTATIONS 
BIEN DES CITOYENS N’ONT PAS UNE 
INFORMATION PRÉCISE CONCERNANT 
CERTAINES OBLIGATIONS EN MATIÈRE 
DE PROPRETÉ, DE SALUBRITÉ ET DE 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUES. NOUS 
AVONS DÉCIDÉ DE PUBLIER DANS 
CETTE RUBRIQUE DES EXTRAITS 
DE L’ORDONNANCE DE POLICE 

ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE ADOPTÉE PAR LE CONSEIL 
COMMUNAL.

L’ÉMONDAGE DES PLANTATIONS SE TROUVANT SUR LES 
PROPRIÉTÉS, EN BORDURE DE VOIRIE

Les haies et plantations bordant la voie publique et délimitant les 
prairies et terrains exploités par nos agriculteurs :
>  La taille doit avoir lieu au minimum une fois par an et avant le 

1er novembre.
> L’entretien du talus ou de l’accotement herbeux de la voie 

publique sur une largeur de 50 cm doit être assuré également.
> La largeur de la haie placée à la limite du domaine public ne peut 

dépasser 20 cm de l’aplomb du pied de la haie, du côté de la voie 
publique.

> Les branchages taillés doivent être évacués dans les huit jours 
sauf s’il s’agit d’accotements herbeux hors agglomération et que 
les branchages sont déchiquetés à un gabarit inférieur à 1 cm x 
2,5 cm.

> Le trottoir et les chemins doivent être nettoyés sous peine 
d’une sanction administrative communale

Les haies et plantations bordant la voie publique et délimitant les 
parcelles bâties ainsi que les parcs et jardins en zone agglomérée :
> La plantation des haies ne peut être effectuée à moins de 50 cm 

de la limite du domaine public.
> La taille doit avoir lieu autant de fois que nécessaire afin de ne pas 

laisser déborder la haie ou plantation sur la voie publique à moins 
de 2,5 m au-dessus du sol.

> Le ramassage et l’évacuation des déchets et branches résultant 
de la taille doivent être immédiats.

Dispositions applicables à toutes les plantations et haies bordant 
la voie publique :
> La taille des plantations et haies empêchera en permanence 

tout débordement sur la partie carrossable d’une voie publique 
à moins de 4,5 m au-dessus du sol et tout débordement à moins 
de 3 m du sol de toute voie publique non carrossable ou réservée 
aux piétons, cyclistes et cavaliers.

> La taille des plantations et haies situées à l’intérieur d’un 
virage empêchera tout débordement sur le domaine d’une voie 
publique carrossable à moins de 4,5 m du sol. La même mesure 
est applicable jusqu’à 10 m de l’amorce de l’intérieur d’un virage.

> La taille ne peut maintenir de débordements au-dessus d’un 
accotement ou d’un trottoir en ligne droite ou à l’extérieur d’un 
virage à moins de 2,5 m du sol ni réduire d’aucune manière 
la largeur d’un trottoir ou d’un accotement le long d’une voie 
carrossable.

> La taille des haies le long d’un chemin non carrossable doit laisser 
en permanence une distance latérale dégagée de 2 m par rapport 
à l’axe d’un chemin et ne peut jamais déborder sur le domaine 
public si le chemin a une largeur légale inférieure à 4 m, même si 
des plantations existent sur le domaine public.

Le riverain est en outre tenu d’obtempérer aux mesures 
complémentaires prescrites par l’autorité compétente.
Dans le cas d’une parcelle comportant plusieurs copropriétaires, 
l’obligation incombe solidairement à chacun d’eux.

TONTES DE PELOUSES
Nous attirons votre attention sur le fait que l’usage des tondeuses 
et de tout engin bruyant est INTERDIT durant toute la journée, 
les dimanches et jours fériés, ainsi que les autres jours entre 
20h et 8h. (article 132.2 de l’Ordonnance de police administrative 
adoptée par le Conseil communal).

LETTRE DE REMERCIEMENT DE LA PART DE LA 
DIRECTION, DU PERSONNEL ET DES RÉSIDENTS 
DE LA RÉSIDENCE CHC MEMBACH
Depuis le mois de mars 2020, nous avons affronté un long moment 
d’isolement à cause d’un virus dévastateur.
Néanmoins, nous avons pu compter sur une humanité qui fait chaud 
au cœur et une solidarité qui renforce les liens.
À tous ceux qui nous ont permis de tapisser un mur avec les cartes 
de soutien et d’encouragement, aux enfants des écoles, du village, 
des familles de Membach qui nous ont comblés par leurs chants, 
poésies, souhaits (bons vœux)…aux jeunes, qui se sont donnés la 
peine d’écrire des mots personnels,
À la communauté paroissiale de Membach, pour l’assurance de leurs 
prières qui ont soutenu les résidents,
À tous les différents musiciens, groupes et chorales qui ont égayé 
nos journées dans le jardin,
À tous les volontaires qui nous ont impressionnés par leur courage 
et disponibilité à nous aider chaque jour, sans vous, cela n’aurait pas 
été pareil, votre aide était précieuse,
À toutes les familles qui nous ont soutenus et nous soutiennent 
encore, avec leurs présents, leurs encouragements, remerciements 
et on en passe… alors qu’ils ont été privés de la proximité, de la 
tendresse de leur aîné,
Nous n’avons pas trouvé de mot assez fort pour honorer tout cela, 
alors nous vous disons simplement MERCI du fond du cœur, de toute 
notre âme.
La Direction, Le personnel, Les résidents

Nous remercions 
chaleureusement toutes 
les personnes qui ont 
voté pour Sam lors du 
concours "Semaine de la 
mobilité" sur Facebook. 
Grâce à tous vos votes, 
il a choisi de s'acheter 
un nouveau vélo. 
Mille mercis.
Sam CHRISTOPHE et ses parents
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POSTE DE POLICE DE BAELEN 
Heures d’ouverture :
Mercredi : de 13h00 à 17h00 > uniquement pour les plaintes.
Veuillez prendre rendez-vous au 087/76.66.71
En-dehors de ces heures, vous pouvez vous adresser à l’Antenne 
de Welkenraedt, de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 du lundi au 
vendredi. Tél. : 087/343.580

EN CAS D’URGENCE, FORMEZ LE 101

ALE DE BAELEN (ASBL)
Rue de la Régence, 6 | B-4837 Baelen | Tél. : 
087/76.01.28 | 0477/92.21.40
aledebaelen@gmail.com
Lundi : 8h30 -12h (sur rendez-vous l’après-midi)
Mardi : 8h30 -12h (sur rendez-vous l’après-midi)
Jeudi : 8h30 -12h (sur rendez-vous l’après-midi)
En raison de la crise sanitaire actuelle, l’ALE reçoit jusqu’à 
nouvel ordre uniquement sur rendez-vous. Le mercredi, il 
est possible de joindre l’ALE de Limbourg au 087/76.04.09 ou au 
0477/92.21.40

WELKENRAEDT, 
PLOMBIÈRES, BAELEN
Place des Comba ttants, 21 B-4840 
WELKENRAEDT 

T 087/69 32 00 - F 087/69 32 00 
E maisondelemploi.welkenraedt@forem.be 

Lundi et mercredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00

Mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h00

PROPRETÉ ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUES
À LA DEMANDE DE PLUSIEURS PERSONNES, NOUS 
RAPPELONS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX LEUR 
DEVOIR CIVIQUE RELATIF À LA PROPRETÉ PUBLIQUE AINSI 
QU’À LA TRANQUILLITÉ AFIN DE PERMETTRE À CHACUN DE 
PROFITER AGRÉABLEMENT DE SON ENVIRONNEMENT ET DES 
ESPACES PUBLICS :

ORDONNANCE DE POLICE ADMINISTRATIVE GÉNÉRALE 
DE LA COMMUNE DE BAELEN - CONSEIL COMMUNAL, 
SÉANCE DU 16/06/2014 :

« DÉJECTIONS CANINES »
Article 156.2. : « Il est interdit de laisser les animaux que l’on a 
sous sa garde déposer leurs excréments sur l’espace public ou sur 
tout terrain dont le maître de l’animal n’est pas le propriétaire ou le 
locataire, à l’exception des avaloirs et des canisites s’il en existe à 
cet effet. Dans l’hypothèse où cette obligation ne peut être respectée 
pour des raisons indépendantes du gardien de l’animal, ce dernier 
sera tenu de ramasser les déjections à l’aide du matériel nécessaire 
et de le déverser dans un avaloir. Par ailleurs, toute personne 
accompagnée d’un chien doit être munie du matériel nécessaire au 
ramassage des déjections de celui-ci et est tenue de présenter ledit 
matériel à la réquisition d’un agent qualifié. »

« ABOIEMENTS INTEMPESTIFS »
Article 129 : « 129.1. En tous temps et en tous lieux, les propriétaires 
ou détenteurs de chiens doivent faire cesser les aboiements si ceux-
ci ne correspondent pas à une nécessité telle que d’avertir d’une 
intrusion dans la propriété ou d’une agression.

129.2 Si les chiens sont laissés sans garde, les propriétaires ou 
détenteurs doivent prendre des dispositions pour, soit empêcher 
les chiens d’aboyer intempestivement, soit faire en sorte que les 
aboiements ne puissent troubler la tranquillité du voisinage. » 

MERCI ET FÉLICITATIONS À CEUX ET CELLES QUI, DEPUIS 
TOUJOURS, APPLIQUENT CES RÈGLES, RESPECTANT AINSI LA 
QUIÉTUDE DE LEUR VOISINAGE ET LA SÉRÉNITÉ DE LEUR ANIMAL.

LE CPAS DE BAELEN VOUS INFORME :
UNE PERMANENCE D’AIDE JURIDIQUE DE PREMIÈRE LIGNE SE TIENDRA, UN VENDREDI PAR MOIS DE 
10 À 11 HEURES, DANS LE LOCAL DE L’AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI (SITUÉ AU CPAS, RUE DE LA 
RÉGENCE, 6).

Il s’agit d’une permanence d’informations accessible gratuitement à tous. Un avocat se tiendra à votre 
disposition pour une brève consultation : premier conseil, avis, orientation vers un avocat spécialisé, …
En cette fin 2021, les permanences auront lieu les vendredis 15/10, 19/11 et 17/12/2021 de 10 à 11 heures.

MERCI AUX EXPOSANTS ET 
VISITEURS QUI ONT PARTICIPÉ 
À CETTE TROISIÈME ÉDITION DU 
MARCHÉ SAVEURS NATURE SUR 
L’ESPACE DES RENCONTRES LE 
12 SEPTEMBRE DERNIER !

RENDEZ-VOUS LE 
11 SEPTEMBRE 2022 POUR  
UNE NOUVELLE ÉDITION !
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LE PARC D'ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES 
EUPEN – BAELEN
Les investisseurs qui souhaiteraient 

implanter leur entreprise dans le parc d'activités économiques 
de Eupen - Baelen, situé rue Mitoyenne, peuvent s'inscrire auprès 
de la SPI (Service Promotion Initiatives en Province de Liège). Ils 
seront dès lors inscrits sur une liste d’attente qui constitue l’ordre de 
traitement des dossiers.

Atrium Vertbois, rue du Vertbois, 11 - B-4000 LIEGE | Tél. : 
04/230.11.11 | Fax : 04/230.11.20 | www.spi.be

11 NOVEMBRE 2021 
ANNIVERSAIRE DE L'ARMISTICE

RELAIS SACRÉ : LE DIMANCHE 7 NOVEMBRE 2021 
À 12h50 au monument de Baelen et à 13h10 sur la place Thomas Palm 
à Membach. 

11 NOVEMBRE À MEMBACH 
9h00 : Accueil à l'ancienne maison communale (école) par les membres 
des Collège et Conseil communaux. Les présidents et délégués des 
sociétés locales, les enseignants ainsi que les enfants de l'école de 
Membach seront associés à cette manifestation. 
Départ en cortège pour le dépôt de fleurs aux deux monuments, rue 
des Fusillés, place Thomas Palm, ainsi qu'au cimetière de Membach. 

11 NOVEMBRE À BAELEN 
10h15 : Accueil sur le parking à gauche de la maison communale par les 
membres des Collège et Conseil communaux. 
Les présidents et délégués des sociétés locales, les enseignants 
ainsi que les enfants de l'école de Baelen seront associés à cette 
manifestation. 
10h30 : Messe en mémoire des Anciens Combattants en l'église Saint-
Paul. 
Après la messe, dépôt de fleurs aux Monuments aux Morts. 
Réception à la cafétéria du Foyer culturel (dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur).
Pour la F.N.C. : M. Henri BASTIN, Porte-drapeau 
Pour l'Administration communale :
Le Bourgmestre : M. Maurice FYON
La Présidente du CPAS : Mme Fanny CROSSET
Les Echevins : Mme Audrey BECKERS, MM. Arnaud SCHEEN et 
Roger MEESSEN
La Directrice générale : Mme Christel PLOUMHANS

INFORMATIONS INONDATIONS : 
RECAPITULATIFS
VICTIME DES INONDATIONS DES 14 & 15 JUILLET ? VOUS 
RECHERCHEZ DES INFORMATIONS ? CETTE PAGE PEUT 
VOUS SERVIR.

Vous devez entreprendre des démarches administratives diverses 
ou demander des certificats, attestations de sinistré ?

 Contactez l’administration communale (rue la Régence, 1 – 4837 
Baelen / 087/76.01.10)
> Lundi – mercredi – vendredi de 8h30 à 12h00
> Mardi – jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h à 16h00
> Sur rendez-vous les lundi, mercredi et vendredi après-midi
> Permanence le samedi de 9h à 12h

Vous avez besoin d’informations plus spécifiques liées à l’aide 
sociale, alimentaire, ou le logement ? 

 Contactez le CPAS (rue de la Régence, 6 – 4837 Baelen / 
087/76.01.13)

Vous avez besoin d’infos sur les différents fournisseurs d’énergie ?

 Électricité / ORES (www.ores.be – rue J Koch, 6 – 4800 Verviers)
> Panne et défaillance : 078/78 78 00
> Panne d’éclairage public : 078/78 78 00 ou www.luminaire.

ores.be (besoin du n° qui se trouve sur le pylône ou sur le 
mur sous le luminaire en panne)

 Gaz / RESA (www.resa.be – rue Louvrex, 95 – 4000 Liège)
> Spécial inondations et remises en service : 04/225 81 06 ou 

www.resa.be/fr/intemperies
 Eau / SWDE (www.swde.be – rue de la Concorde, 41 – 4800 

Verviers)
> Perturbations dans la commune : www.swde.be/fr/

actualites/dans-votre-commune/dans-votre-commune
> Autres questions : 087/87 87 87

Vous avez besoin d’infos sur le fonds des calamités ? 

 Contactez le service communication de l’administration 
communale 087/76.01.47

Vous avez besoin d’informations au sujet du RecyParc de Lontzen ?  

 Contactez le 087/33.12.82 (Intradel)

Vous avez besoin d’aide pour votre mobilité ?

 Contactez le 0800/54621 (Centrale Régionale de Mobilité)

Vous avez besoin de soutien psychologique ?
> Télé-Accueil : 107
> Télé-Accueil Enfants et Adolescents : 103
> Psy-Infi Vesdre : 0474/39 44 54

Vous êtes en situation d’urgence ?

 Contactez le 112 en cas d’urgence vitale ou d’incendie, 1722 en 
cas d’urgence non-vitale

Vous souhaitez obtenir les infos de Be-Alert ?

 Inscrivez-vous sur www.be-alert.be

Vous souhaitez accéder à l’ensemble des infos régionales sur les 
inondations (aides, démarches, conseils, …) ?

 www.wallonie.be/inondations
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PLACE AUX ENFANTS 2021
Nous remercions chaleureusement les artisans, entrepreneurs, 
commerçants et accompagnateurs ayant donné leur temps, leur 
énergie et leur générosité afin d’accueillir les 75 enfants qui ont 
participé à cette édition.
Sans votre collaboration rien n’aurait été possible. Vous avez toutes et 
tous fait de cette manifestation une superbe journée éducative, festive 
et conviviale  
Les enfants étaient enchantés et se réjouissent déjà de participer à la 
prochaine édition. 

RENDEZ-VOUS EN 2023…
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COLLECTE DES DÉCHETS 
MÉNAGERS
À BAELEN ET À MEMBACH, LE JOUR DE COLLECTE DES 
DÉCHETS EST LE LUNDI : CHAQUE SEMAINE POUR LES 
DÉCHETS MÉNAGERS, UNE SEMAINE SUR DEUX POUR 
LES PMC ET PAPIERS/CARTONS (À VÉRIFIER DANS VOTRE 
CALENDRIER INTRADEL).

Les conteneurs ainsi que les sacs PMC et les papiers-cartons 
doivent être placés à rue le dimanche après 19h ou le lundi 
avant 6h. 
Les poubelles qui n’ont pas été récoltées devront être reprises 
par leurs propriétaires jusqu’à la prochaine collecte. En effet, 
tout dépôt des poubelles en dehors des horaires prévus pour le 
ramassage pourrait être sanctionné par une amende. 
Si vos poubelles n’ont pas été récoltées alors qu’elles avaient été 
déposées avant l’heure limite et ne présentaient pas d’erreur de tri, 
vous pouvez contacter Intradel au 04/240.74.74 dans les 24h de la 
collecte pour savoir si un deuxième passage peut être prévu. 

PETIT RAPPEL DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE

Modalités de collecte des déchets ménagers et des déchets 
ménagers assimilés 
Article 28 
§1er. Les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés sont 
déposés dans les récipients de collecte devant l’immeuble d’où 
ils proviennent, au jour fixé par le collège communal et au plus tôt 
la veille à 19 heures. Les collectes pouvant débuter dans certains 
quartiers dès 7 heures du matin, tout usager prend ses dispositions 
afin que les déchets soient sortis à temps. L’usager prend également 
toutes les précautions de rigueur compte tenu des circonstances et 
prévisions météorologiques.
§10. Si pour quelque raison que ce soit (neige, verglas, grève,), la 
collecte n’a pas été effectuée le jour fixé, les récipients de collecte 
et, d’une manière générale, les déchets non collectés doivent être 
rentrés par les personnes les ayant déposés et ce, le jour même à 20 
heures au plus tard.

Dépôt anticipé ou tardif 
Article 29
Un dépôt anticipé ou tardif constitue une infraction à la présente 
ordonnance. Par dépôt anticipé, on vise le dépôt qui ne respecte 
pas les modalités d'horaire fixées par la présente ordonnance. Par 
dépôt tardif, on entend le dépôt qui est réalisé après le passage de 
l’opérateur de collecte de déchets.

INTERDICTIONS DIVERSES

Article 40. 

Il est interdit :
De déposer ou de laisser des récipients le long de la voirie publique à 
des jours autres que ceux prévus pour la collecte, sauf autorisation 
écrite et préalable du Bourgmestre ; s'ils ne sont pas collectés en 
même temps que les déchets qu'ils contiennent, les récipients 
doivent être rentrés le jour même de la collecte ;

Sanctions
Article 41
Sans préjudice de l’éventuelle sanction administrative prononcée 
par le Collège communal, sera puni d’une amende administrative 
de maximum 250 euros quiconque contrevient aux dispositions des 
articles des sections 1 à 8 du présent chapitre.

TU AS ENTRE 18 ET 25 ANS, TU VEUX TE RENDRE UTILE ET 
VIVRE UNE EXPÉRIENCE ENRICHISSANTE ET TU ES DISPONIBLE 
DURANT 6 MOIS ?

LANCE-TOI DANS UN 
SERVICE CITOYEN !
UN SERVICE CITOYEN, C’EST QUOI ? 

Le Service Citoyen est ouvert tout au long de l’année à tous les jeunes 
entre 18 et 25 ans sans exception. Qu’importe ton niveau d’études, 
de formations ou d’expériences, le Service Citoyen te propose de 
t’engager durant six mois à temps plein pour accomplir des projets 
solidaires (environnement, aide aux personnes, accès à la culture 
ou à l’éducation, sport, médias, etc.), de suivre diverses formations 
en groupe (Brevet des premiers soins de la Croix Rouge, éco-
consommation, communication, interculturalité, et bien d’autres) et 
de participer à des chantiers collectifs avec d’autres jeunes.
Tu peux, par exemple, organiser des événements dans un centre 
culturel, réaliser un reportage vidéo, découvrir l’horticulture, animer 
des activités dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile, 
dans une maison de repos ou dans une ferme pédagogique.  En bref, 
c’est une super occasion de te forger de l’expérience, de faire des 
rencontres, d’apprendre et te former tout en t’investissant dans un 
projet passionnant !
D’un point de vue administratif, tes frais de transports sont remboursés, 
tu reçois une indemnité journalière et tu es couvert par une assurance. 
Toutes les informations concernant le Service Citoyen sont disponibles 
sur notre site internet http://infosession.service-citoyen.be/.

INTÉRESSÉ(E) ?

Inscris-toi à l’une de nos séances infos Liège :
Via le site : clique sur l'onglet Prendre Contact
Par tél : 04/262 47 33
Par mail : Laurence Hubert, coordinatrice de la province de Liège : 
laurence.hubert@service-citoyen.be  
La Commune de Baelen est membre de la Plateforme pour le Service 
Citoyen et apporte son soutien pour faire connaître le projet auprès de 
jeunes et des associations de la Commune. 

VOUS ÊTES UNE ASBL OU UN SERVICE PUBLIC DYNAMIQUE 
EN WALLONIE? 

Envie de tenter l’expérience de l’accueil d’un jeune en Service 
Citoyen dans votre organisation? 6 mois à raison de 28h/semaine
Contactez notre chargée des partenariats Laura Fraikin:
laura.fraikin@service-citoyen.be
Accueillir un jeune en Service Citoyen c’est lui offrir la possibilité de 
se rendre utile et en retour  bénéficier de son soutien pour dynamiser 
les activités de votre organisation…un « win-win » assuré !
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ACTIVITÉ CONVIVIALE AUTOUR DES RÉALISATIONS 
DE LA 1ÈRE OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL
L’après-midi du dimanche 19 septembre, une quinzaine de citoyens 
se sont retrouvés sur les sites de la 1ère Opération de Développement 
Rural. À vélo ou à trottinette, ils ont parcouru chemins, routes et 
parcs de la commune avant de partager un barbecue convivial en 
fin de journée. À chaque étape, un membre de « 4837 en Actions ! »* 
rappelait l’aventure d’un projet porté par les citoyens et la Commune : 
les bornes belgo-prussiennes remises à neuf et cartographiées, les 
chemins oubliés, le nouvel Espace des rencontres au centre de Baelen, 
les réflexions autour de la future liaison douce Membach-Baelen, 
l’entretien de parcs et mares par des bénévoles, l’organisation des 
jeux interquartiers, la dynamisation de la kermesse de Membach et 
encore bien d’autres réalisations et actions… 

La commune peut être très fière des nombreux citoyens et élus 
impliqués dans ces projets. Et alors que la crise sanitaire et la 
catastrophe des inondations n’ont pas permis de fêter le travail 
accompli avant aujourd’hui, des citoyens sont toujours actifs dans 
plusieurs groupes de travail. Nous vous invitons, à ce sujet, à lire les 
2 annonces ci-après. 

Hormis les groupes de travail, une 2ème Opération de développement 
rural se profile doucement pour la commune, toujours accompagnée 
par la Fondation Rurale de Wallonie.** À suivre… N’hésitez pas 
à surfer sur www.4837enactions.info et à suivre le groupe sur 
Facebook : 4837 en actions.

2 APPELS À PARTICIPER
GT Climat et environnement 

Assez touché par les phénomènes météo exceptionnels et leurs 
conséquences qui ont frappé la commune et plus largement toute 
la région, Benoit Post souhaite réagir en rassemblant des citoyens 
pour réfléchir et travailler au niveau communal, en dehors de la 
situation de crise. Ce GT pourra s’emparer de la question climatique 
par différents biais : environnement, aménagement du territoire, 

s e nsibi l is at ion,  f or mat ion, 
interaction entre institutions et 
citoyens/bénévoles…

Si ce GT vous intéresse, nous 
vous invitons à vous signaler 
auprès des agents de développement FRW (f.cronenberg@frw.be, 
m.pauque@frw.be), en transmettant vos coordonnées.

Et si vous connaissez un citoyen de la commune qui pourrait être 
intéressé, merci de lui transmettre cette invitation. Les groupes de 
travail sont ouverts à tous !

GT DÉCO DE NOËL
Suite au succès l’année passée du concours de déco de Noël chez 
les habitants, certains membres de « 4837 en Actions ! » ont émis le 
souhait de créer un groupe de travail pour la confection de décors de 
Noël à installer dans l’espace public. Ce GT coordonnerait également 
la recherche de bois de récup et de matériel ainsi que l’aspect 
communication.

Si vous avez envie de vous y investir d’une quelconque manière 
que ce soit (prêt de matériel, recherche de matériel, participation 
aux créations, communication…), merci d’en faire part à nos 
accompagnateurs (f.cronenberg@frw.be, m.pauque@frw.be). 
N’hésitez pas également à diffuser l’info autour de vous.

RETOUR SUR  
10 ANS DE PROJETS 

*  « 4837 EN ACTIONS ! » est le nom que s’est donnée la Commission Locale de 
Développement Rural à Baelen, véritable cœur de la participation citoyenne, 
coordonnateur des actions et cheville ouvrière de la mise en œuvre des projets 
sur son territoire via ses nombreux GT (Groupes de Travail).

**  La Fondation Rurale de Wallonie accompagne les communes rurales et 
compte plusieurs équipes d’agents dont François Cronenberg & Mathilde 
Pauqué, accompagnateurs de la Commune de Baelen : f.cronenberg@frw.
be, m.pauque@frw.be 
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C’EST AU NUMÉRO 4, À FORGES, QUE NOUS VOUS 
EMMENONS AUJOURD’HUI.
Une ferme familiale comme beaucoup d’autres, bien sûr, avec ses 
animaux, son matériel agricole et ses prés… Oui, sauf que vous y êtes 
les bienvenus, écoliers de 3 à 12 ans, pour y vivre une expérience riche 
et trop peu répandue : le partage d’une passion, le temps de quelques 
heures, au cœur de la nature et en contact direct avec les animaux !
Vous participerez au quotidien de la vie à la ferme, découvrirez 
les nombreux animaux qui y vivent, vaches, poules, ânes, lapins, 
chèvres, poneys, moutons et bien d’autres. Nous vous proposerons 
des activités aussi variées qu’intéressantes : les soins aux animaux, 
la traite, la récolte des légumes du potager, le ramassage des œufs et 
leur utilisation à la cuisine… On pourra même se balader en tracteur 
ou bricoler à son aise ! Oui, c’est tout cela que peut proposer cette 
sympathique ferme pédagogique. 

VOUS CHERCHEZ UN CADEAU D’ANNIVERSAIRE 
INOUBLIABLE ? 
On vous l’organisera très volontiers les mercredi et samedi ! Sans 
oublier que des stages vous sont également proposés pendant les 
vacances scolaires … Les possibilités sont multiples !
Ces bons moments resteront, nous en sommes persuadés, longtemps 
gravés dans vos mémoires, car vos hôtes ont à cœur de partager avec 
vous leur amour de la nature et des enfants ! Et comme un bonheur se 
doit d’être partagé, on n’attend plus que vous pour en profiter !

UNE FERME PAS COMME LES 
AUTRES À DÉCOUVRIR À BAELEN !

Renseignements et inscriptions :
LA FERME CHRI&DOM 
Forges 4, 4837 Baelen 
0478/11.40.93 - lafermechrietdom@gmail.com

 La ferme Chri&Dom
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CL AASSENS
FRANZ

S.P.R.L.

Toitures
 Bedachungen

INFO@CLAASSENSFRANZ.BE

6 rue Saint Martin  4841 HENRI-CHAPELLE HENKENS
OUTILLAGE

Tél: 087 89 02 45
Email: contact@henkens-outillage.be
www.henkens-outillage.be

HENKENS

TOUT
pour le batiment

pour le jardin

Portes ouvertes GOLDEN DAYS 26-27/11/21

pour le batiment
Portes ouvertes GOLDEN DAYS 26-27/11/21

pour le batiment
Portes ouvertes GOLDEN DAYS 26-27/11/21



DISTRIBUTION DU BULLETIN COMMUNAL
Si vous n’avez pas reçu votre bulletin communal dans votre boîte aux 
lettres, sachez que dans les jours qui suivent la distribution postale, 
nous déposons une quinzaine d’exemplaires dans les boulangeries de 
notre commune. 
Si votre voisin n’a pas reçu son bulletin communal, faites-lui suivre 
cette information.

FAIRE PARAÎTRE DE L’INFO DANS LE BULLETIN 
COMMUNAL
L’objectif du bulletin communal est de relayer l’information locale 
à l’attention des habitants de notre commune, que ce soit sur la vie 
sociale, administrative, culturelle, associative ou économique. S’il s’agit 
d’information commerciale, vous devez contacter la société Régifo  
(tél 071/74.01.37) qui gère, par convention, les parutions publicitaires 
qui sont payantes. 
Concernant les activités d’associations locales, il suffit d'envoyer 
par mail à bulletincommunal@baelen.be un fichier en format 
traitement de texte (type Word) avec vos activités, actualités… Pour 
les remerciements suite à un décès, une communion, un anniversaire 
de mariage… la procédure est identique.
Nous sommes ouverts à toute suggestion pour traiter de sujets divers, 
notamment pour la rubrique « dossier » avec une analyse détaillée, ou 
en version courte dans la rubrique des nouvelles « en bref ». N’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques, critiques, idées, coups de cœur, 
par e-mail (bulletincommunal@baelen.be) ou par téléphone au 
Bourgmestre, qui gère la coordination (0476/40.67.14).
Pour rappel, la date limite de remise des textes est fixée au 15 du 
mois qui précède la parution. Pensez-y et n’oubliez pas d’anticiper !

   
Votre commune est également sur facebook !

GRANDE ENQUÊTE NATIONALE DU MONITEUR DE 
SÉCURITÉ 2021
Le Moniteur de Sécurité est une vaste enquête menée auprès de la 
population à propos de différents thèmes de sécurité. 

À travers un simple questionnaire, vous serez interrogé sur votre 
sentiment d'insécurité, vos possibles problèmes de voisinage, les 
faits délictueux dont vous avez été victime et sur la qualité de l'action 
policière. 

L'initiative est organisée par la police en collaboration avec le SPF 
Intérieur et les autorités locales. Les données recueillies contiennent 
des informations précieuses pour l'élaboration de la politique de 
sécurité de votre commune. 

Nous invitons donc tous les citoyens qui recevront ce questionnaire 
à prendre le temps nécessaire pour répondre aux questions de 
l'enquête. 

VOTRE PARTICIPATION EST PRIMORDIALE !
Vous pouvez facilement participer en ligne via Internet ou via un 
questionnaire sur papier. Vos réponses seront traitées de manière 
totalement anonyme. Concrètement, les questionnaires du Moniteur 
de Sécurité seront envoyés à partir du 18 octobre 2021. Les citoyens, 
soit 1.400 habitants de notre zone de police sélectionnés via un 
échantillon statistique aléatoire, recevront le sondage par la poste. 
Les résultats sont attendus durant le premier semestre 2022.

Merci d’avance pour votre participation !

04 240 74 74
www.intradel.be

INTRADEL ET VOTRE COMMUNE VOUS ACCOMPAGNENT

Ecologiques, pratiques et économiques, ils n’ont 
plus rien à voir avec les tetras qu’utilisaient nos 
grands-mères !

Tout au long de cette année, Intradel et votre 
commune vous proposent de vous accompagner dans 
la démarche. 

Brochures, clips vidéo, webinaires, conseils personnalisés et 
même petit coup de pouce financier sous forme d’une prime à 
l’achat ou à la location !

Et si vous passiez aux langes lavables ?!  
Reçevez une prime pour l’achat ou la 
location de ceux-ci !
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Le lange lavable

C’est facile
à changer.

Je respecte 
la planète !

Je réduis votre 
quantité de 
déchets !

Je suis
beau !

Je prends soin 
de la peau de 
bébé !

Je respecte 
la planète !

Je réduis votre 
quantité de 
déchets !

Je suis
beau !

Je prends soin 
de la peau de 
bébé !

LA PRIME

Le montant de la prime octroyée équivaut à 50% du 
montant total des factures d’achat ou de 
location TVAC et est plafonné à 200€ pour l’achat 
ou 70€ pour la location (non cumulables).

 > Retrouvez le formulaire et les conditions sur 
https://www.intradel.be/primelanges

La prime est octroyée dans les limites des crédits budgétaires 
disponibles et en fonction de l’ordre de réception des 
formulaires de demande dûment complétés. 

infos

info
DÉCHET
ZÉRO

UNE PRIME POUR LES LANGES LAVABLES

GT SENTIERS OUBLIÉS
LE SAMEDI 9 OCTOBRE, LE GROUPE 
DE TRAVAIL SENTIERS OUBLIÉS 
DE 4837 EN ACTIONS ÉTAIT SUR 
LE PONT POUR DÉBROUSSAILLER 
CERTAINS PASSAGES ENVAHIS PAR 
LA VÉGÉTATION ! LES BÉNÉVOLES 
ONT PROFITÉ D’UNE BELLE MATINÉE 
ENSOLEILLÉE POUR RENDRE LEUR 
LUSTRE À DEUX SENTIERS QUE VOUS 
POUVEZ DÉSORMAIS À NOUVEAU 
EMPRUNTER SANS SOUCI !

Le travail n’est cependant pas terminé 
et nous aurons régulièrement besoin 
de bras pour prolonger ces actions de 
terrain. 

Intéressé par cette activité 
nature qui permet de remettre 
notre patrimoine pédestre 
en lumière ? Pour quelques 
heures par an ou plus, chacun 
peut s’investir à son niveau. 

Plus d’informations par mail à 
jeparticipe@baelen.be ou au 
0494 08 68 72.

Retrouvez la carte des sentiers 
oubliés sur https://www.
baelen.be/loisirs/tourisme/
promenades/les-sentiers-
oublies
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LISTE DES ATTAQUES ATTRIBUABLES AU LOUP DANS LA ZPP DEPUIS JUILLET 2021

DATE LOCALITÉ VICTIMES CONCLUSION DÉTAILS

16-09-21 Herbiester 9 ovins en cours

16-09-21 Herbiester 2 caprins en cours

12-09-21 Xhoffraix 2 bovins en cours L'analyse génétique est en cours.  Le loup n’est pas d’emblée exclu.

09-09-21 Herbiester 1 caprin en cours L'attaque était typée loup. L'analyse génétique est en cours.

07-09-21 Butgenbach 1 ovin Loup exclu Il s'agit avec certitude d'une attaque de chien.

22-08-21 Jalhay 10 ovins Loup certain L'ADN est celui d'un loup de lignée germano-polonaise.

17-08-21 Herbiester 12 ovins Loup certain L'ADN est celui d'un loup de lignée germano-polonaise. 

12-08-21 Solwaster 5 ovins Loup certain L'ADN est celui d'un loup de lignée germano-polonaise. 

28-07-21 Sourbrodt 1 ovin Loup certain L'ADN est celui d'un loup de lignée germano-polonaise, probablement 
Akéla.

23-07-21 Eupen 3 ovins Loup certain L'ADN est celui d'un loup de lignée germano-polonaise, probablement 
Maxima.

SITUATION DU LOUP EN ZONE DE PRÉSENCE 
PERMANENTE DES HAUTES FAGNES – 16/09/2021  
VOIR ÉGALEMENT WWW.RESEAULOUP.BE

SUITE À LA CONSTITUTION DE LA MEUTE DES HAUTES FAGNES, UNE 
SÉRIE D’ATTAQUES SUR BÉTAIL DOMESTIQUE A DÉMARRÉ CET ÉTÉ. NOUS 
INSISTONS D’ABORD SUR LE FAIT QUE LE LOUP NE CONSTITUE PAS UN 
DANGER POUR L’HOMME. NOUS DRESSONS ENSUITE LE BILAN DES CAS 
QUI NOUS SONT PARVENUS VIA LE RÉSEAU LOUP, SACHANT D’EMBLÉE 
QUE LES ANIMAUX DOMESTIQUES ESSENTIELLEMENT TOUCHÉS SONT 
LES MOUTONS ET LES CHÈVRES. NOUS RAPPELONS ÉGALEMENT ICI 
L’INTÉRÊT DE CONTACTER NATAGRIWAL SANS TARDER AFIN D’OBTENIR 
DES CONSEILS POUR SE PRÉMUNIR DE NOUVELLES ATTAQUES, TOUT 
EN RECONNAISSANT LA DIFFICULTÉ DE GARANTIR UNE PROTECTION 
ABSOLUE. IL EXISTE DES MOYENS DE PROTECTION D’URGENCE MIS À 
DISPOSITION DES PROPRIÉTAIRES QU’ILS SOIENT PROFESSIONNELS OU 
PARTICULIERS. ENFIN, NOUS RAPPELONS QUE CHAQUE ANIMAL TUÉ OU 
BLESSÉ PAR LE LOUP SERA INDEMNISÉ, QUE VOUS SOYEZ EXPLOITANT OU 
NON, À CONDITION QU’IL SOIT ENREGISTRÉ OFFICIELLEMENT (BOUCLE 
ARSIA POUR LES MOUTONS).

COMBIEN DE LOUPS DANS LA ZONE DE PRÉSENCE PERMANENTE ?
Les loups présents chez nous n’ont pas été réintroduits mais sont revenus 
naturellement grâce à la protection de l’espèce au niveau européen et à leur 
grande capacité de déplacement. La génétique nous aide souvent pour 
déterminer au minimum leur lignée, mais parfois également leur meute 
d’origine.
Les Hautes-Fagnes sont concernées par une meute de 5 loups : Akéla (arrivé 
en 2018) et Maxima (2020), tous deux originaires du Land de Basse-Saxe 
(Nord-Ouest de l’Allemagne), qui ont produit 3 jeunes au printemps 2021.
Les Hautes-Fagnes sont un carrefour utilisé par d’autres loups en quête 
d’un territoire. Celui-ci est défendu par la meute installée, de sorte que les 
individus de passage ne s’y établissent pas.
Depuis 2018, 5 autres individus (4 mâles et 1 femelle) ont été détectés dans 
la ZPP à une seule reprise.

DES RISQUES RÉELS POUR LES HUMAINS ?
Le plus gros risque de comportement agressif du loup vis-à-vis de l’humain 
provient d’animaux enragés, virus qui inhibe le comportement craintif 
des individus malades vis-à-vis de l’homme. Le dernier cas de personne 
mordue par un loup enragé en Europe remonte à 2001, dans les Pays 
Baltes. La Belgique est officiellement indemne de la rage depuis 2001. 
L’Allemagne depuis 2008. Le premier foyer de rage est à plus de 1000 km 
de nos frontières et le virus a donc peu de chances de recréer un problème 
sanitaire en Belgique avant longtemps.
Des individus peuvent également devenir agressifs en raison de la perte de 
la peur vis-à-vis de l’homme par habituation. Cela peut arriver si des loups 
sont sciemment ou accidentellement nourris.
Une provocation directe par l’homme peut engendrer une réponse 
d’agressivité chez le loup, cela survient essentiellement dans le cas 
d’individus piégés ou dont la progéniture est en danger. Dans les Hautes-
Fagnes, les louveteaux ont été découverts par notre collègue Pascal 
Ghiette, sans doute à proximité de la tanière alors qu’ils n’avaient qu’un 
mois. Les deux parents ont été aperçus et ont gardé une distance de 
sécurité de minimum 100m par rapport à lui : ils sont restés attentifs mais 
n’ont montré aucun signe d’agressivité. 
En Europe, les autres cas d’attaques sur humains sont anciens et remontent 
à l’époque où les proies sauvages étaient extrêmement rares, les surfaces 
forestières réduites, la rage présente, et les champs de bataille courants, 
offrant des cadavres humains aux loups opportunistes. Dans quelques 
cas, les troupeaux étaient parfois gardés dans les forêts peu giboyeuses 
par des enfants isolés, qui pouvaient alors être la cible de loups affamés. 
Ces conditions n’existent plus de nos jours. Le cas fatal le plus récent en 
Europe occidentale remonte à 1974 en Espagne. Cela ne signifie pas qu’il 
n’y a pas eu d’autres interactions agressives du loup envers l’homme, mais 
en nombre limité (Linnel et al 2002, Reinhardt et al 2020). 
En Allemagne et en France, où le nombre de meutes a explosé en 20 et 
30 ans, aucune attaque sur l’homme n’a été recensée.
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Une vie peut être en danger ? Un incendie ?

Appelez le 
112 ou

Appelez 
le 1722

Utilisez le 
formulaire 

en ligne des 
pompiers

J’ai besoin d’aide, 

qui appeler ?

www.112.be

oui

En cas d’incendie ou si une vie 
est en danger, c’est toujours le 
112 qu’il faut appeler !

danger sur la voie 
publique (arbre sur la 
chaussée, tuiles ou 
pierres détachées,…)

risque d’effondrement

incident avec blessé

Quelques exemples

non

non

oui

Le 1722 est activé en cas de risque 
de tempête ou d’inondation, ce 
n’est pas un numéro d’urgence 
joignable en permanence.

dégâts importants  à la 
toiture

maison inondée

voie publique inondée

Quelques exemples

Ne vous mettez jamais en 
danger.

abri de jardin 
endommagé

chute d’arbre dans le 
jardin ou jardin sous eau

panne d’électricité

Quelques exemples

J’ai besoin de l’aide des pompiers ?

Réparez 
vous-
même Faites 

appel à un 
professionnel 

qualifié
ou

Activation du 1722

En cas de sinistre, prenez contact avec votre assureur.

UNE URGENCE ? NE VOUS TROMPEZ PAS DE NUMÉRO !
Pendant l’activation du numéro 1722, certaines personnes 
appellent encore parfois le numéro d’urgence 112, alors qu’aucune 
vie n’est en danger, ou appellent le 1722 pour des problèmes ne 
nécessitant pas l’intervention des zones de secours. C’est pourquoi 
le SPF Intérieur a réalisé une infographie pour expliquer comment 
faire le bon choix. Suivez ce schéma pour savoir quel numéro 
former :

Chevron-circle-down Le numéro 1722 est temporairement activé en cas 
d’avertissement d’intempéries afin que le numéro d’urgence 112 
reste joignable pour les personnes dont la vie est en danger. 

Chevron-circle-down En période d’intempéries, le numéro 112 doit donc être utilisé 
uniquement si une vie est en danger.

Chevron-circle-down Lorsque le numéro 1722 n'est pas activé, vous pouvez appeler 
le numéro d'urgence 112 pour demander l’intervention des 
pompiers.

Davantage d'informations sont disponibles sur le site web  
https://www.112.be/fr/pas-urgent

Pour réduire le risque d’agressivité du loup, qui reste un animal 
sauvage, il ne faut pas essayer de l’approcher ou de le nourrir. En 
forêt, il faut donc rester sur les chemins et tenir son chien en laisse. 
Le risque pour l’humain dans notre contexte est proche de zéro. 
Un loup s’approchant des habitations pour attaquer une proie 
domestique ne s’intéressera pas à l’homme.  On remarque d’ailleurs 
souvent un abandon des carcasses lorsque le loup est dérangé par une 
activité humaine proche. Il convient de toute façon de signaler toute 
interaction inhabituelle au Réseau Loup ou au DNF.

POURQUOI TANT D’ATTAQUES AUJOURD’HUI ?
L’hypothèse la plus probable est l’augmentation du nombre de bouches 
à nourrir. Les louveteaux ont une demande énergétique importante car 
leur croissance est très rapide : ils devraient atteindre leur taille adulte en 
hiver à l’âge de 7-8 mois. En attendant, la chasse des adultes se concentre 
également à proximité de la zone où se trouve les louveteaux, le territoire 
n’étant pas exploité de la même manière qu’à d’autres saisons. En forêt, les 
jeunes chevreuils, cerfs et sangliers, qui étaient les proies de prédilection 
du loup avant la naissance des louveteaux, sont moins faciles à capturer. 
Comme peu de pâtures sont actuellement efficacement protégées contre 
le loup, la balance coût-bénéfice du loup penche actuellement vers la faune 
domestique. Il convient de modifier cette balance en compliquant la tâche 
du loup, c-à-d en protégeant efficacement les troupeaux. Le nombre de 
victimes par attaque est important dans certains cas. Ce phénomène est 
malheureusement courant quand le loup entre dans un enclos, il est excité 
par les animaux agités, confinés à proximité du prédateur et les croque. 
Cela s’appelle du surplus killing, en moyenne 4 moutons sont actuellement 
tués par attaque.

PRÉVENIR PLUTÔT QUE GUÉRIR
Les mesures de protection doivent être mises en œuvre sur les pâtures 
situées aussi bien en lisière de forêt qu’à proximité des habitations. Quand 
c’est possible, enfermer les animaux domestiques pendant la nuit est la 
meilleure solution. Quand ce n’est pas possible, une solution rapide et 
efficace est l’utilisation de filets électrifiés (flexinets) qui peuvent être 
mis à disposition gratuitement en s’adressant à Natagriwal via email : 
prevention.loup natagriwal.be.  
Sur base des expériences des pays voisins, la prédation sur troupeaux 
devrait diminuer en hiver. Compte tenu du caractère cyclique de ces 
vagues d’attaques, il est cependant impératif de protéger durablement les 
troupeaux. Des moyens de prévention durable via l’aide à la construction de 
clôtures ou de systèmes d’électrification sont prévus. Il convient également 
de contacter Natagriwal pour convenir de moyens adaptés sur base d’une 
visite de terrain.
Des dommages indemnisés pour les éleveurs professionnels et amateurs
Un éleveur dont le troupeau a subi une attaque de loup peut introduire une 
demande d’indemnisation des dommages auprès du Département Nature 
et Forêts. 

IL FAUT POUR CELA REMPLIR QUELQUES CONDITIONS : 
 Le Réseau Loup a été contacté au maximum dans les 48 heures après la 

supposée attaque, pour avoir une chance de poser le bon diagnostic (+ 
qualité des prélèvements génétiques) ;

 L’éleveur, qu’il soit professionnel ou simple amateur, doit disposer d’un 
numéro de troupeau (animaux identifiés par une boucle officielle) ; 

 les dégâts causés par le loup doivent être directs (animaux morts et/ou 
blessés) et imputables à haute probabilité au loup.

Les paiements des indemnités prennent beaucoup de temps, il faut 
compter minimum 5 à 6 mois pour un paiement.
A terme, il n’est pas exclu que les indemnisations soient conditionnées 
aux moyens de protection déployés. Dans cette situation nouvelle à 
laquelle tout le monde doit s’adapter, il n’en est pas encore question.
Le loup est une espèce protégée par la Loi sur la Conservation de la 
Nature. L’aide à la protection des troupeaux est une mesure phare 
du Plan Loup pour atténuer les conflits. Les techniques de protection 
à mettre en œuvre dans le contexte wallon sont constamment en 
cours d’amélioration. Nous avons donc besoin de votre collaboration 
constructive pour vous aider dans la prévention des attaques.

Baelen-MembachInfos communales 15

EN BREF



UN PEU D’HISTOIRE…
Saviez-vous que le texte ci-dessus constitue le premier document 
faisant mention de « BAILUS » (Baelen) ?
Vous le trouverez du côté gauche, au centre à côté d'autres noms 
comme Jopilla (Jupille), Tectus (Theux), Richem (Rechain), Battonio 
(Bastogne)…
Il s'agit du Diplôme d'Arnould de Carinthie du 13 juin 888. BAILUS 
figure parmi les 44 «villae» dont la none (le neuvième des revenus) 
est confirmée à l'église Sainte Marie d'Aix-la-Chapelle par Arnould 
de Carinthie. Ce document a été établi à Francfort et il nous permet 
d'affirmer qu'à dater de la fin du IXe siècle, au moins, Baelen avait 
rang de Villa Royale.
Ce texte a permis de mettre en place les grandes festivités du 1100° 
anniversaire de la première citation de Baelen. Pour ceux qui s'en 
souviennent encore, cet événement organisé par le LAC, le Syndicat 
d'initiative et la Commune de Baelen, a connu un immense succès 
avec plus de 10 000 visiteurs et spectateurs. Cortège, concerts, 
expositions ont émaillé cet anniversaire entre le 12 et le 23 mai 
1988, il y a 33 ans déjà !
Source : Camille Meessen - André Hauglustaine

UNE VOLONTÉ POUR LES JEUNES 
D’AVOIR UN LIEU DE RENCONTRE !

En 2019, la Commune de Baelen décide de 
participer à « Ça bouge dans notre commune », 
un projet wallon qui vise à donner la parole 
aux jeunes de 12 à 25 ans et à mettre sur pied 
avec eux des projets dans lesquels ils ont 
leur mot à dire. Après plusieurs rencontres 
avec l’ASBL Le Creccide (Carrefour régional 
et communautaire de la citoyenneté et de la 

démocratie), qui accompagne les communes dans cette action, il a 
été décidé de recueillir la parole des jeunes à l’aide d’une enquête 
(envoyée par courrier et en ligne). 

Des réunions ont ensuite eu lieu au Bailus par tranches d’âge afin 
de faire la synthèse des avis et d’identifier un ou plusieurs projets à 
mener ensemble.
CE QUI EST RESSORTI DE L’ENQUÊTE :
Pour les 12-15 ans :

 La création d’un espace de sport extérieur (basket, foot, etc.) 
  La création d’une maison de jeunes ou en tout cas la possibilité 

de se retrouver dans un local avec des activités selon un horaire 
prédéfini. 

Pour les 16 ans et + :
 Redynamisation et réaménagement du Bailus

LE BAILUS
UN LOCAL POUR LES JEUNES  
ET PAR LES JEUNES 
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Cette enquête ne fait pas de doute… Nos jeunes sont désireux d’un 
lieu/espace de rencontre.

ENGAGEMENT D’UN COORDINATEUR
Après une pause imposée par le 
Covid, la dynamique a enfin pu 
redémarrer. Un appel a donc été 
lancé en 2021 afin de recruter un-e 
coordinateur-trice qui pourrait 
accompagner les jeunes dans la 
redynamisation du Bailus et son 
ouverture aux différentes tranches 
d’âge.
Frédéric Lange a ainsi été engagé 
par la Commune depuis cet été et 
accueille jeunes et moins jeunes au 
Bailus avec grand plaisir !

Présentation :  Je m’appelle Frédéric Lange, j’ai 35 ans et je vis 
actuellement à Verviers. Je suis un passionné de sport, de la nature 
et je m’adonne à la course à pied, au triathlon et à la randonnée 
pédestre.
Plus jeune, j’ai beaucoup pratiqué les sports de glisse comme le BMX, 
le roller, le skate et j’ai toujours une grande affection pour ces sports, 
même si je ne les pratique plus vraiment.
J’ai été actif plusieurs années dans le club de BMX de Blegny où je 
m’occupais principalement des entraînements pour la section 
« compétition ».
Professionnellement, j’ai travaillé plusieurs années pour Décathlon 
et pour le TEC Liège-Verviers.
Fin 2020 j’ai décidé de concrétiser un projet qui trainait dans un coin 
de ma tête depuis pas mal de temps et je me suis lancé dans une 
formation de Bachelier en éducation spécialisée en accompagnement 
psycho-éducatif. C’est dans la continuité de ce projet que j’ai répondu 
à l’offre d’emploi pour le poste de coordinateur du Bailus.
Mener en parallèle une formation d’éducateur et un emploi qui me 
permet d’être au contact direct des jeunes est vraiment une richesse 
pour moi. 

LES MISSIONS ET LES OBJECTIFS DU 
COORDINATEUR

 Soutenir la jeunesse dans sa recherche constante de 
reconnaissance et accroître son sentiment de fierté.

 Favoriser la mixité, le vivre-ensemble et le respect d'autrui.
 Tisser un lien fort et solide entre les jeunes, leurs projets et leur 

lieu de vie.
 Développer leurs aptitudes et compétences.
 Assurer une diversité d’activités ouvertes à plusieurs tranches 

d’âge et dans des directions diverses.

QUE PEUT-ON FAIRE AU BAILUS ?
Les activités au Bailus s’adaptent aux envies des jeunes, il n’existe 
donc pas de cadre rigide et définitif. Ludiques, sportives ou festives, 
toutes les envies ont leur place.
Comme ce projet est nouveau, il évoluera évidemment au fil du temps 
et en fonction des souhaits de nos jeunes.
Les 12-15 ans sont plutôt présents le mercredi après-midi et le 
vendredi jusqu’à l’heure du souper pour des activités encadrées 
ou simplement pour passer du bon temps avec les jeux de société, 
fléchettes ou encore table de ping-pong mis à disposition.
Quant aux 16 ans et +, ils sont les bienvenus tout le temps, mais 
préféreront peut-être les heures plus tardives pour organiser des 
soirées, boire un verre entre amis ou lancer tout autre type de projet.

QUI PEUT S’Y RENDRE ?
Le Bailus est ouvert à toutes et à tous, jeunes et moins jeunes. Si 
des adultes veulent faire profiter les jeunes de leur temps ou de 
certains de leurs talents pour accompagner des activités, ils 
peuvent prendre contact avec Fred.

APERÇU DES ACTIVITÉS DÉJÀ RÉALISÉES !
Depuis le 13 août dernier, Frédéric organise de nombreuses 
activités. Il propose un espace d'accueil, des ateliers hebdomadaires 
et des projets sur mesure !!! Tout cela s'active en fonction des 
idées et des envies des jeunes. À côté des activités proposées, les 
jeunes passent du temps entre amis et s’impliquent aussi dans la 
rénovation du local.

RIEN DE TEL QU’UN PETIT REPORTAGE 
PHOTO POUR LES VISUALISER !

FRÉDÉRIC LANGE 
COORDINATEUR DU BAILUS

Après-midi en mode graffiti

Baelen-MembachInfos communales 17

LE BAILUS



DES PROJETS EN CONSTRUCTION :
Dans les prochaines semaines (NDLR: à l'heure d'écrire ces lignes), 
Frédéric va travailler sur de nouveaux projets :

 Montage vidéo où les jeunes pourront mettre en scènes des 
lieux de la commune qu’ils souhaiteraient faire découvrir.

 Soirée Halloween durant les congés d’automne. L’occasion de 
revêtir son plus beau costume !

 Atelier de réparation vélo. 
 Rencontre avec les jeunes de l’AMO Reliance Visé. 

Atelier création de mobilier

Atelier création de mobilier

Partenariat avec la société 
Games Trotters de Baelen 
(Facebook : Games Trotters). 
Nous avons reçu des jeux qui 
sont à disposition des jeunes

En mode soirée !

Après-midi jeux en bois

Une table de tennis de table 
permet aux jeunes de se 

divertir et de se défouler.

OUVERTURE DU BAILUS :
Le mercredi dès 14h et le vendredi dès 16h
Contact : Frédéric Lange - 0491/142071 - bailus@baelen.be –  
FB : Le Bailus Baelen

Location :
Le Bailus peut également être loué pour des soirées, fêtes 
familiales ou des anniversaires les jours où il n’est pas déjà 
ouvert. N’hésitez pas à contacter Frédéric pour connaître les 
disponibilités.
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L'hermine mâle adulte mesure 21 à 37 cm de long pour la tête et le corps, 
auxquels il faut ajouter 7 à 13 cm pour la queue. L'hermine femelle adulte 
mesure 21 à 31 cm pour la tête et le corps, auxquels il faut ajouter 8 à 
11 cm pour la queue. 
L’Hermine ressemble très fort à la belette. Pour différencier les deux, la 
belette est un peu plus petite et n’est pas blanche en hiver. L’hermine 
possède des pattes blanches alors que chez la belette elles sont brunes. 
Les oreilles de l’hermine sont plus grandes que celles de la belette. 
Le pelage de l’hermine présente deux mues au cours de l’année, une 
au printemps et une en automne. La première au printemps lui donne 
un pelage brun avec le ventre blanc et le bout de la queue noir. Quand 
vient l’automne, lorsque la température atteint -1°, son pelage devient 
progressivement blanc avec seul le bout de la queue qui reste noir. C’est 
la diminution de la lumière avec les jours qui raccourcissent qui diminue 
la production de mélamine entrainant ainsi la perte de couleur. Cette 
mue d’automne donne à l’hermine la capacité de se camoufler et de se 
fondre dans le paysage lors des chutes de neige. On dit que le bout de la 
queue qui reste noir été comme hiver serait un moyen de diversion pour 
échapper aux prédateurs.   
Elle vit dans les bocages, les plaines cultivées ou les haies. On la trouve 
rarement en forêt. Elle vit seule et ne supporte pas la présence d’autres 
individus du même sexe dans son territoire. Elle marque les limites de 
son territoire, plus petit chez la femelle, avec de l’urine et des déjections. 
Mâles et femelles vivent séparément mais quand même proche l’un de 
l’autre. 
Elle ne creuse pas de gite elle-même. Elle utilise des terriers de rongeurs 
qu’elle chasse pour occuper la place. Elle utilise même la peau des 
rongeurs qu’elle a tués pour tapisser le fond du terrier. Parfois, elle utilise 
une vieille souche en décomposition ou les creux sous les racines pour 
y loger. Elle se rapproche volontiers des humains pour utiliser les tas de 
bois, les meules de foin, les fissures des bâtiments pour y trouver un abri. 
Chaque hermine possède plusieurs terriers dispersés dans son territoire 
et chaque terrier possède plusieurs galeries de fuite en cas de danger. 
Elle se déplace souvent par bonds de 50 cm et pratique différentes 
attitudes de jeux qui font son apprentissage pour se défiler en présence 
d’un prédateur. 
Notre petite bête est généralement silencieuse. De temps à autre elle 
produit quelques gazouillis, surtout au moment de l’accouplement, qui 
indique sa soumission au mâle.  
Pour se nourrir, elle chasse toutes sortes de petits animaux comme les 
musaraignes, les campagnols, les mulots, les grenouilles et crapauds, 
les insectes et quelques oiseaux. Elle tue ses proies par morsure dans la 
nuque. Souvent, elle tue plus de proies qu’elle ne consomme afin de se 
constituer des réserves de nourriture qu’elle cache çà et là. 

La période des amours à lieu du 
mois d’avril au mois de juillet après 
la mue de printemps. C’est pour nous la période 
où l’on a le plus de chance de la rencontrer car c’est la période où elle est 
la plus active. Les mâles sont fertiles de mai à août. Chez la femelle, deux 
mois après la fécondation, le développement des ovules s’interrompt 
pour reprendre dix mois plus tard au début du printemps suivant. La 
mise bas se faisant 28 jours après la reprise. Généralement la portée 
est de 3 à 4 petits. Ceux-ci sont nus, aveugles, sourds et édentés. Ce 
n’est qu’après 3 semaines qu’apparaitront les premières dents de lait et 
qu’après 6 semaines que les yeux s’ouvriront. Ils seront indépendants 
et quitteront leur mère après 3 mois. Ils arriveront à maturité sexuelle à 
11 mois pour les mâles alors que les femelles le seront après seulement 
2-3 semaines alors qu’elles sont encore sourdes et aveugles. Certaines 
s’accouplent déjà alors qu’elles ne sont pas encore sevrées. 

L’hermine est réputée pour être couverte de puces. Selon certains 
relevés, on aurait compté 26 espèces différentes en Europe. 

Elle a de tout temps été chassée pour sa fourrure appréciée pour 
confectionner des manteaux pour les dames (± 250 peaux par 
manteau) ou encore pour en faire des broderies blanches portées sur 
les robes noires des présidents de la chambre ou autre cours d’appel. 
Actuellement ces broderies existent toujours mais elles sont en matière 
synthétique. Il était de coutume également de porter des mouchetures 
d’hermine qui étaient faites de queues toujours noires posées en 
quinconce et attachées par 3 pour former un motif héraldique. À travers 
les âges, l’hermine a toujours été un signe de courage et pureté et on 
trouvait sa fourrure blanche sur les robes des nobles et 
les boucliers des chevaliers. Les Ducs de Bretagne ont 
l’hermine dans leurs armoiries comme le lys chez les Rois 
de France. Toujours en Bretagne, circule une légende 
qui raconte qu’un jour une hermine traquée se serait 
retrouvée acculée entre ses chasseurs et une rivière. 
Elle aurait préféré se rendre plutôt que de salir son 
beau pelage blanc. C’est de là que serait venue la devise 
bretonne « Plutôt mourir que se souiller ». 

La menace qui pèse sur l’espèce est la prédation par le renard, le 
blaireau, la martre ou encore les rapaces. Ajoutons à cela la monoculture 
qui change son habitat, la raréfaction des haies, le fauchage, la lutte 
chimique contre les rats et campagnols qui a un impact négatif sur 
l’espèce. Si l’hermine résiste à cela, elle aura une espérance de vie de 
4 à 5 ans. 

Christian Desart | Guide Nature

L'HERMINE 
L’HERMINE FAIT PARTIE DE LA FAMILLE DES MUSTÉLIDÉS TOUT COMME LA MARTRE, LA 
BELETTE, LE PUTOIS … SON NOM LATIN « ARMENIUS MUS » SE TRADUIT PAR RAT-SOURIS 
D’ARMÉNIE EN RAISON DE SON ABONDANCE DANS CE PAYS. 
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LA BIBLIOTHÈQUE
Se situe rue de la Régence (rampe à droite de l’Administration 
communale – ancienne école maternelle). 

Tél. 087/76.01.23

Lundi . . . . . . . . . . . . . . de 13h30 à 17h30 
Mardi . . . . . . . . . . . . . . FERMÉ
Mercredi . . . . . . . . . . . de 10h00 à 18h30
Jeudi  . . . . . . . . . . . . . . de 15h00 à 18h00
Vendredi . . . . . . . . . . . de 15h00 à 17h30
Samedi  . . . . . . . . . . . . de 09h30 à 13h30

Retrouvez également les actualités de la bibliothèque et ses 
conseils de lecture sur sa page Facebook !

ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE NOVEMBRE -DÉCEMBRE 2021
27 NOVEMBRE 2021
TOURS ET DÉTOURS : CONTE-MOI UNE HISTOIRE
De 9H45 à 10h30
Animation – lecture pour les enfants de 4 à 6 ans
Par des tours et détours, nous allons vous conter des histoires qui vous sembleront peut-être familières.  
Venez vous installer confortablement à la bibliothèque.
Un accompagnant par enfant.
Inscription : 087/76.01.23 ou julie.collin@baelen.be | Activité entièrement gratuite

27 NOVEMBRE 2021
MOI, MON LIVRE ET MON DOUDOU
De 10h30 à 11h15
Animation - lecture pour les enfants de 0 à 3 ans
La bibliothèque vous accueille, vous et vos tout-petits, pour une demi-heure autour de la 
thématique du doudou.
Vos amis en peluche sont évidemment les bienvenus.
Un accompagnant par enfant.
Inscription : 087/76.01.23 ou julie.collin@baelen.be | Activité entièrement gratuite

18 DÉCEMBRE 2021
DES FLOCONS ET DES HISTOIRES
De 10h30 à 12h
Atelier contes et bricolages pour les enfants de 7 à 10 ans
Le temps de quelques heures plongeons-nous déjà dans l’ambiance de Noël.
Inscription au : 087/76.01.23 ou bibliotheque@baelen.be | Activité entièrement gratuite

LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE LES JOURS SUIVANTS : 
Chevron-circle-down Jeudi 11 novembre (Armistice)
Chevron-circle-down Lundi 15 novembre (Fête de la dynastie)
Chevron-circle-down Du vendredi 24 décembre 2021 au dimanche 2 janvier 2022  

(Congés d’hiver)

LA BIBLIOTHÈQUE EST AUSSI UNE 
GRAINOTHÈQUE

Vous pouvez y échanger des graines de fruits, fleurs ou légumes 
issus de votre jardin. En retour, vous choisissez d’autres graines et,  
une fois rentré chez vous, il ne reste plus qu’à semer, regarder 
pousser, récolter… Puis échanger à nouveau ! 
C’EST GRATUIT, BASÉ SUR LE PARTAGE, ET CELA PERMET DE 
TROUVER DES SEMENCES VARIÉES ET ADAPTÉES À NOTRE 
TERRITOIRE.
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DATE DÉTAILS LIEU HORAIRE ORGANISATEUR  
+ INFOS

07/11/2021 Balade (sous réserve des mesures sanitaires) Départ du parc 
communal à Baelen 13h30 Voir article

11/11/2021 Commémoration de l'Armistice Membach et Baelen voir article

27/11/2021 Tours et détours : conte-moi une histoire Bibliothèque 
communale 9h45 à 10h30 voir article

27/11/2021 Moi, mon livre et mon doudou Bibliothèque 
communale 10h30 à 11h15 voir article

27/11/2021 Répair Café Centre Culturel de 
Welkenraedt de 13h00 à 17h00 voir article

27/11/2021 Marché de Noël (Résidence CHC) Rue du Pensionnat de 15h00 à 20h00 voir article

28/11/2021 Marché de Noël (Résidence CHC) Rue du Pensionnat de 15h00 à 19h00 voir article

04/12/2021 Saint-Nicolas à Baelen Espace des rencontres  
à Baelen de 17h00 à 19h00 voir article

06/12/2021 Balade (sous réserve des mesures sanitaires) Départ du parc 
communal à Baelen 13h30 Voir article

11/12/2021 Marché de Noël des Sept Nains Foyer Culturel de 17h00 à 22h00 voir article

12/12/2021 Marché de Noël des Sept Nains Foyer Culturel de 11h00 à 17h00 voir article

17/12/2021 Marché de Noël de l'école de Baelen Foyer Culturel dès 18h00 voir article

18/12/2021 Des flocons et des histoires Bibliothèque 
communale de 10h30 à 12h00 voir article

AGENDA
LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE LES JOURS SUIVANTS : 
� Jeudi 11 novembre (Armistice)
� Lundi 15 novembre (Fête de la dynastie)
� Du vendredi 24 décembre 2021 au dimanche 2 janvier 2022  

(Congés d’hiver)
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VERANDAS EN ALUMINIUM
PORTES – FENETRES

PROTECTIONS SOLAIRES – BALUSTRADES

INVESTISSEZ DANS UNE 
VERANDA BASSE-ENERGIE
•  Espace de vie supplémentaire lumineux et ensoleillé

•  Des produits de qualité fabriqués en Belgique

•  Faites confiance à une entreprise de la région qui bénéficie de 31 ans d‘expérience

RUE PERKIETS 49 • 4837 MEMBACH • TEL.: 087/76 63 01 • GSM: 0475/21 54 11 
WWW.ATELIER-CHAPELLE.BE • INFO@ATELIER-CHAPELLE.BE

Atelier Chapelle VR 130246 10.10.16.indd   1 14.09.16   15:12



BALADES
Envie de découvrir votre village et votre région ? 

Venez nous rejoindre ! Nous organisons une balade le premier 
dimanche de chaque mois. Voici nos prochaines dates :

7 NOVEMBRE 2021 ET  
LE DIMANCHE 5 DÉCEMBRE

(sous réserve d’évolution des mesures de lutte contre le coronavirus)

Rendez-vous au parc communal de Baelen, rue de l’Église, à 13h30.  
Les balades durent environ 2 heures (8km). Munissez-vous de chaussures 

de marche ou de bottes. Les destinations des balades peuvent changer  
en fonction d’éléments indépendants de notre volonté.

Schoonbroodt Myriam et Hubert : 0488/88.68.45
Flas Gilberte et Louis : 087/76.33.89

Pirard Jos : 087/56.91.58

Avis aux personnes et organisateurs de

 BALS en lieux clos ou de MANIFESTATIONS en plein air
Le règlement général de police prévoit une série d’obligations à respecter par les organisateurs  

de REUNIONS PUBLIQUES EN LIEU COUVERT OU EN PLEIN AIR (bals, méga-soirées, autres festivités)

Toute organisation doit être demandée un mois à l’avance au Collège communal. L’organisateur devra se rendre à la direction  
de la Police locale pour y fournir tous les renseignements utiles et y recevoir les consignes de sécurité.

Un formulaire ainsi que le texte complet du règlement peuvent être demandés à l’Administration communale ou être consultés sur le site internet de 
la commune www.baelen.be Rubrique Vie administrative – Documents en ligne – Chargement de documents :  

« Demande d’autorisation pour manifestation en plein air et déclaration de tenue de bal ou manifestation en lieu clos »,  
ainsi que « les articles 105 à 140 de l’Ordonnance de police administrative » à respecter.

ATTENTION 
VU LA CRISE SANITAIRE ACTUELLE ET LA MISE EN PLACE DES MESURES DE SÉCURITÉ, DÉSORMAIS,  

POUR TOUTE MANIFESTATION PUBLIQUE, EN PLEIN AIR OU EN LIEU CLOS, SOUMISE À AUTORISATION PAR LE COLLÈGE, 
VOUS DEVEZ REMPLIR LE FORMULAIRE HABITUEL ET COMPLÉTER LE FORMULAIRE COVID EVENT RISK  

VIA LE SITE www.covideventriskmodel.be/

Vous devez envoyer ces formulaires datés et signés. Après examen de votre demande, et en cas d'accord, l'administration  
vous renvoie un exemplaire signé. L'avis de l'administration sera également transmis à la direction de la zone de police Pays de Herve.

Merci à vous et de votre compréhension.

GYMNASTIQUE DES DAMES AÎNÉES
Vous désirez dégager un peu de temps pour vous et vous 
mettre en forme?

Alors rejoignez-nous, tous les lundis, sauf durant les congés scolaires.

Début des cours : lundi 6 septembre 2021 de 19 h à 20 h.

Lieu : salle de gymnastique communale à BAELEN

Prix : 45 euros par année.

Renseignements auprès de Dorothée MARIN : 0495/408392

Lucile DUHEYM : 087/762542
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IL S’EN PASSE DES CHOSES  
AUX ALIZÉS !
Et oui ça bouge pas mal aux Alizés pour le moment, travaux, 
activités, fabrications artisanales, ventes de produits locaux, 
ambassadeurs de la propreté, … Nos jeunes bénéficiaires sont fort 
occupés pour l’instant. Voici un petit résumé de ce que nous vivons 
au sein de notre centre de jour ces derniers mois.
Pour commencer cet article, nous allons vous parler des travaux 
d’asphaltage qui ont débuté la semaine du 4 octobre. En effet, 
des travaux d’asphaltage du chemin reliant les deux bâtiments 
principaux ont été réalisés afin de faciliter les déplacements entre 
ceux-ci. Grâce à ces travaux, nous avons d’ailleurs pu participer à 
une journée de visite au monde sauvage d’Aywaille ce 12 octobre 
car nous devions libérer les lieux qui étaient impraticables pour la 
journée. De chouettes découvertes nous y attendaient, nous avons 
passé une belle journée. 
Qui dit mois d’octobre dit aussi opération Cap 48 à laquelle nous 
participons activement chaque année en nous rendant devant les 
commerces de la région pour vendre nos post-it, vous nous avez 
peut-être d’ailleurs salués et soutenus en faisant vos courses et 
nous vous en remercions. Nous voulons également remercier les 
élèves de l’école communale de Membach ainsi que l’unité des 
Lutins de St-Paul pour leur aide précieuse apportée à cette action. 
De beaux projets sont également en cours dans les ateliers 
d’artisanat. Pour l’instant, nous participons dans le cadre de l’atelier 
artisanat de Marine au festival de la BD d’Angoulême sur le thème 
« Un trésor caché… ». Avec Annick, nous réalisons des calendriers de 
l’avent originaux en papier mâché. Si vous désirez en acheter un ils 
se vendent au prix de 20€. Si vous voulez un aperçu de ceux-ci vous 
pouvez consulter notre Blog et pouvez passer commande via un de 
nos bénéficiaires ou par téléphone. 
Sur le Blog des Alizés: alizes@gmail.com (www.lesalizes.be) 
vous pouvez également consulter la liste des légumes et fruits de 
saison que vous pouvez vous procurer dans notre magasin. Pour 
le moment nos jeunes travaillent dur pour récolter les pommes 
et poires qui seront transformées en sirop préparé de manière 
artisanale et cuit au feu de bois. Celui-ci est préparé sans sucre 
ajouté et sera vendu au prix de 5€ le pot. Cette année, nous ferons 
également du jus de pomme. Ces produits seront prochainement 
disponibles au magasin (ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 16h). 
Nous nous ferons un plaisir de vous servir !

Les bénéficiaires des Alizés. 

REPAIR CAFE
SAMEDI 27 NOVEMBRE 2021 
13h00-17h00 au Centre culturel de Welkenraedt
Forts d’une toute fraîche expérience positive par leur récente 
participation au Marché de la Transition de Montzen, les bénévoles 
du RepairCaféWelk seront disponibles pour la dernière fois en 2021 
au Forum des Pyramides à Welkenraedt.
Depuis l’organisation du workshop en ce lieu (avril 2019), plus 
de cinquante pourcents des objets ont été réparés, ce qui rend le 
sourire aux visiteurs, heureux de ne pas se voir contraints d’apporter 
désespérément leur précieuse machine défectueuse au Recyparc le 
plus proche. 
Pour les réparateurs, ce résultat encourageant, motivant, 
valorisant, démontre l’utilité de leur action.
Pour l’atelier de novembre et tous ceux qui suivront, nous 
demandons instamment aux participants de bien vouloir respecter 
les deux règles suivantes :

1. UN SEUL APPAREIL SERA PRÉSENTÉ AU DÉPANNEUR
ET

2. LE MATÉRIEL DEVRA ÊTRE PROPRE.

Ensuite, ENSEMBLE, dans une ambiance conviviale, vous 
démonterez, diagnostiquerez, testerez et, croisons les doigts, 
réparerez l’aspirateur ou le percolateur ou le four ou l’ordinateur ou 
le fer ou le taille-haies ou la foreuse, etc.
La démarche entre pleinement dans la prise de conscience du 
rôle individuel de chaque citoyen pour l’urgent ralentissement du 
réchauffement climatique. Pensons à la légende amérindienne 
du Colibri, chère à Pierre Rabhi : Un jour, il y eut un immense 
incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés et atterrés observaient, 
impuissants, le désastre. Seul le petit colibri s’active, allant chercher 
quelques gouttes d’eau dans son bec pour les jeter sur le feu. Au 
bout d’un moment, le tatou, agacé par ses agissements dérisoires, 
lui dit : « Colibri, tu n’es pas fou ? Tu crois que c’est avec ces gouttes 
d’eau que tu vas éteindre le feu ? » « Je le sais », répond le colibri, 
« mais je fais ma part » .

Infos : 087/64 89 05 ∙ repaircafewelk@hotmail.com
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Au Centre culturel 
de Welkenraedt

rue Gretry 10, 4840 Welkenraedt

Renseignements : 087/64 89 05 ∙ repaircafewelk@hotmail.com

11/09
27/11



CHIENSHEUREUX

« TEL LE PHŒNIX » … 
NOUS RENAISSONS DE NOS CENDRES !!!!

LA NUIT DU 14 JUILLET 2021, NOUS AVONS ÉTÉ FORTEMENT TOUCHÉS 
PAR LES INONDATIONS.
Notre centre canin que nous améliorons depuis 2008, a pris de plein fouet la vague et les 
débris que celle-ci projetait sur nos installations.
En première ligne, nous avons servi de tampon, pour nos voisins directs, arrêtant les plus 
gros débris qui arrivaient dans le virage de la Vesdre, qui borde notre territoire.
Après ce tsunami, les dirigeants du centre étaient assez dépités … Comment allions-
nous remettre notre petit paradis en état ?
Allions-nous arrêter l’asbl ? Beaucoup de questions trottaient dans notre tête !
Dés le premier jour, les autorités communales nous ont soutenus, notre bourgmestre a 
trouvé avec nous des solutions à nos problèmes. Nos membres ont répondu présents et 
nous ont partagé leur carnet d’adresses, ainsi que leur savoir-faire.
Nous nous sommes rendu compte, que nous avions là une équipe réunie tout à fait 
capable de remettre notre centre canin en état. Il ne nous restait plus qu’à trouver les 
moyens financiers pour continuer à passer de très bons moments en compagnie de nos 
chiens sous la bannière « chiensheureux.be ».
C’est donc avec grand plaisir que je vous annonce que début d’année 2022, nous aurons 
redémarré toutes nos activités.

Merci à toutes et tous, pour cet exploit que vous avez réalisé.
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HORAIRE DE LA SOCIETE DE GYMNASTIQUE 
(2021/2022)
Cet horaire démarrera dès le lundi 06 septembre 2021.
LUNDI :
• de 16 H 00 - 17 H 00 : 1ère et 2ème primaires filles (Marion)
• de 17 H 00 - 18 H 00 : 3ème et 4ème primaires filles (Marion)
• de 18 H 00 - 19 H 00 : 5ème et 6ème primaires filles (Julie)
MARDI :
• de 15 H 30 - 16 H 30 : maternelles garçons (Magali).
MERCREDI :
• de 19 H 00 - 20 H 30 : step-aérobic pour dames (Laurent).
JEUDI :
• de 15 H 30 - 16 H 30 : maternelles filles (Sissi et Gene).
VENDREDI :
• de 17 H 00 - 19 H 00 : compétitions filles (Sylvia, Marion)

À la suite du au stage multisports du mois de juillet à Baelen, le comité de gymnastique a entendu 
dire que plusieurs garçons étaient intéressés de reprendre des cours dans notre société.
Nous sommes d'accord d'ouvrir une ou plusieurs sections de primaire et de chercher un nouveau 
moniteur.
Pour cela, nous devons avoir au MINIMUM 8 garçons par section
Si vous êtes intéressés, contactez Nicole CORMAN au 0498/23.74.03
 
ATTENTION !!! DATE À RETENIR : FÊTE DE GYM. 2022 : LE SAMEDI 26 MARS !!!
 
Pour tous renseignements : 
FRANSIS-CORMAN Nicole 087/76 30 51
STRAET-CORMAN Alberte 087/76 31 70
Les cours se donnent au foyer culturel, rue de la Régence, derrière la maison communale,  
à Baelen. Nous accueillons les enfants de maternelles à partir de 4 ans.

La SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE GYMBA 
de Baelen signale que Laurent 
reprendra les cours de step - aérobic- 
et abdos - fessiers le mercredi 

01 SEPTEMBRE 2021 

DE 19 H 00 À 20 H 30 AU CENTRE 
CULTUREL DE BAELEN.

Bienvenue à toutes et à tous.

Le LAC vous annonce la conférence-débat de PHILIPPE LAMAIR 

AU SERVICE DES VIRUNGA
LE 3 DÉCEMBRE À 20H au Centre culturel d’Eupen, rue Neuve 86
Réservations : 087 740028
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LE M ENU
des Fêtes de

Fin d’Année

Le Menu de Noël
Le  24  Décembre  2021

Les  mi se s  en  appé t i t
 La bouchée de foie gras, noisettes et pain d’épices.
 Le tartare d’écrevisses et avocat.
 Le macaron au fromage de chèvre et à la truffe.

L ’ en t rée  f ro ide
 La véritable terrine de foie gras d’oie et Sauterne,   
 poivre timut, crémeux de poires et airelles.

L ’ en t rée  chaude
 Le dos de lieu cuit sur peau, courgettes / menthe,   
 crémeux de maïs et sudachi.

L ’ en t remet  chaud
 La crème de châtaigne, coppa et champignons 
 des bois.

P la t
 Le suprême de canard sauvage, cuisse confite, choux  
 rouge / cannelle, panais et sauce grand veneur.

Fromage  (en  s upp lémen t  +8 ,00€)
 L’assortiment de fromages régionaux.

Des se r t
 Le chocolat amer …brownie, marmelade à l’orange   
 italienne et Cointreau.

MENU 5 SERVICES À 45,00€ /  PERS .

Sous  réservat ion au 0495 90 26 33
avant  le  21 Décembre 2021

Nous ne prendrons pas en compte les commandes
émises via les réseaux sociaux ou par e-mail

Les enlèvements se feront au Comptoir des Saveurs
à Baelen de 08H00 à 16H00 le 24 Décembre 2021
Une heure précise vous sera communiquée afin d’éviter les files

Le 24 Décembre, nous pouvons également livrer
gratuitement vos menus dans un rayon de 15 Km
Le 24 Décembre, nous pouvons également livrer
gratuitement vos menus dans un rayon de 15 Km

Le Menu de la St Sylvestre
Le  31  Décembre  2021

Les  mi se s  en  appé t i t
 La panna cotta à la ricotta et tapenade de tomates.
 La roulade de canard fumé et foie gras
 accompagnée d’un gel aux airelles.
 Le saumon mariné aux betteraves et au raifort.

L ’ en t rée  f ro ide
 La truite fumée à chaud de la Commanderie 7,
 oeufs de truite, crumble aux amandes
 et gel de Granny-Smith.

L ’ en t rée  chaude
 Le parmentier de canard confit et cassolette,
 potimarron, carotte et huile de noix.

L ’ en t remet  chaud
 Le velouté de Charlottes et maïs, huile de truffes.

P la t
 La noisette de chevreuil, céleri en croûte de sel, choux  
 de Bruxelles, poire au vin rouge et crème à la truffe.

Fromage  (en  s upp lémen t  +8 ,00€)
 L’assortiment de fromages régionaux.

Des se r t
 Le sablé breton, pomme au four à la vanille de   
 Madagascar, chocolat blanc et citron vert.

MENU 5 SERVICES À 50,00€ /  PERS .

Sous  réservat ion au 0495 90 26 33
avant  le  27 Décembre 2021

Nous ne prendrons pas en compte les commandes
émises via les réseaux sociaux ou par e-mail

Les enlèvements se feront au Comptoir des Saveurs
à Baelen de 08H00 à 16H00 le 31 Décembre 2021
Une heure précise vous sera communiquée afin d’éviter les files

Le 31 Décembre, nous pouvons également livrer
gratuitement vos menus dans un rayon de 15 Km

 Le velouté de Charlottes et maïs, huile de truffes.

 La noisette de chevreuil, céleri en croûte de sel, choux  

( en  s upp lémen t  +8 ,00€)
 L’assortiment de fromages régionaux.

à Baelen de 08H00 à 16H00 le 
Une heure précise vous sera communiquée afin d’éviter les files

Le 31 Décembre, nous pouvons également livrerLe 31 Décembre, nous pouvons également livrer
gratuitement vos menus dans un rayon de 15 Km
Le 31 Décembre, nous pouvons également livrer

MENU 5 SERVICES À 50,00€ /  PERS .

 La noisette de chevreuil, céleri en croûte de sel, choux  
 de Bruxelles, poire au vin rouge et crème à la truffe.

Le Menu de la St Sylvestre

Le s  mi se s  en  appé t i t
 La panna cotta à la ricotta et tapenade de tomates.
 La roulade de canard fumé et foie gras

Le s  mi se s  en  appé t i t
 La panna cotta à la ricotta et tapenade de tomates.

La Choucroute Garnie
Le  31  Décembre  2021
& le  1er  Janv ier  2022

    

Choucroute

1 saucisse de Francfort

1 saucisse fumée 

1 purée de Charlottes 

1 lard noir cuit en basse température

1 jambonneau

FORMULE À 16,00€ /  PERS .  

Sous  réservat ion au 0495 90 26 33
avant  le  27 Décembre 2021

La choucroute sera disponible au Comptoir des Saveurs
à Baelen le 31 Décembre 2021 et le 1er Janvier 2022Rou te  de  la  Clou se ,  27  -  4880  Aube l

0 87  55  25  5 0   info @ bi s t ro d et h a n . b e

Vous cherchez des idées cadeaux ?

  •  Un bon cadeau 
  •  Un coffret gourmand suivant votre budget
  •  Des colis cadeau pour votre entreprise
     (àpd 15€)

N’hésitez pas à nous rendre visite, à consulter  
notre page Facebook Le Comptoir des Saveurs 
By Ethan ou à nous contacter pour de plus amples 
informations !

Pour accompagner vos plats...
Un  as so r t imen t  de  Vin s  et  de  Bull e s
vou s  se ra  p ré sen té  «  à  l ’ empor te r  »

au  Compto ir  des  Saveu rs .

Vou s  y  t rouve rez  éga lemen t  une  gamme
de  Rhums  et  de  Gin s .

Le Plateau de crustacés
Di sponib le  pou r  Noël  et  Nouve l  an

-  s u r  ré se rva t i on  -  

½ Homard, Écrevisses, Grosses gambas, Crevettes Nobashi, 
Bulots, Coquilles Vongole, Crevettes grises, Salade,

3 sauces froides, Œuf dur, Crudités 

FORMULE GOURMANDE À 55,00€ /  PERS .

Rue  de  l ’ Ég li se ,  9  -  4837 BAELEN
0495  9 0  26  33 info @ byet h a n . b e

Le Plateau de crustacés

½ Homard, Écrevisses, Grosses gambas, Crevettes Nobashi, 

Di sponib le  pou r  

½ Homard, Écrevisses, Grosses gambas, Crevettes Nobashi, 

Bull e s

Vous  y  t rouve rez  éga lemen t  une  gamme
Gins .

Rou te  de  la  Clou se ,  27  -  4880  Aube lRou te  de  la  Clou se ,  27  -  4880  Aube l
0 87  55  25  5 0   

Un bon cadeau 
Un coffret gourmand suivant votre budget
Des colis cadeau pour votre entreprise
Un coffret gourmand suivant votre budget
Des colis cadeau pour votre entreprise
Un coffret gourmand suivant votre budget

Un  a s so r t imen t  de  Vin s  et  de  
vou s  se ra  p ré sen té  «  à  l ’ empor te r

Compto ir  des  Saveu rsLe Menus des Enfants
Noël  &  Nouve l  an

Mises en bouche

*******
La poêlée de scampis sans les doigts,

petits légumes et crème légère à la tomate

*******
La volaille jaune cuite en basse température,

ketchup de carottes et petits pois

*******
Le tout chocolat

MENU 3 SERVICES À 22,00€ /  ENFANT

Les Plats proposés à la demande
Pou r  Le s  Fête s

   La terrine de foie gras (vendu par 100gr.) 6,90€

   La bisque de homard (vendu au litre) 13,50€

   Le duo de croquettes de crevettes grises  12,00€

   Les ravioles de homard (2 pièces) 15,00€

   Les 6 huîtres gratinées au Champagne  19,00€

   Le saumon fumé maison (vendu par 100gr.) 5,90€

   Homard, tagliatelles fraîches, 
   spaghettis de légumes et bisque de homard  35,00€

Pour le 24 Décembre, fin des commandes le 21 Décembre

Pour le 31 Décembre, fin des commandes le 27 Décembre
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CONNAISSEZ-VOUS LE NADAC 
HOOPERS NL, TREIBBALL ET 
CIRKELTRAINING ? 
NOS MONITRICES VOUS AMÈNERONT À ÉVOLUER 
DANS CES DIFFÉRENTES DISCIPLINES TOUT EN 
DOUCEUR, SANS OBSTACLES DANGEREUX, À VOTRE 
RYTHME ET AU RYTHME DE VOTRE CHIEN.
Jeune (minimum neuf mois) ou plus âgé, l’essentiel étant de passer 
un agréable moment de complicité avec son chien, binôme que nous 
appelons « amateur et compagnon ».
Réparti en groupe de deux à trois chiots maximum par monitrice 
et selon une méthode évolutive, sans contrainte et positive, nous 
éduquons les chiots âgés, à partir de trois à quatre mois maximum 
sur une période de six à sept mois. Cette période est suffisante pour 
connaître les positions de base : le rappel, le reste en place et plein 
d’autres choses amusantes. 
Bien entendu, le club propose également pour ses membres diverses 
activités ludiques et sociales telles que Funday, Journée Club, démo 
in/out etc. 
Le terrain du Club se situe sur la commune de Welkenraedt 4840 à 
hauteur du 1B Chemin des Alouettes.
Les conditions générales et renseignements :
http://kjetco296180171.wordpress.com
ou GSM : 0495 855 890 Edith 

COVID SAFE TICKET OBLIGATOIRE 
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STAGE MULTISPORTS BAELEN JUILLET 2021
DU 12 AU 16 JUILLET, A EU LIEU 
LA PREMIÈRE ÉDITION DU STAGE 
MULTISPORTS DU R.BAELEN.FC. 
CETTE ÉDITION A REMPORTÉ UN 
FRANC SUCCÈS.
Les 62 enfants inscrits ont pu s’adonner et 
s’initier aux différents sports proposés par 
les associations sportives de la commune 
comme le volley-ball, le tennis de table, le 
football et la gymnastique. De plus, d’autres 
sports ont été pratiqués tels que la boxe, le 
baseball, le VTT, le handball, le basket-ball, 

le badminton, le minigolf, le frisbee, la danse 
et l’unihockey. Le stage s’est finalement 
clôturé par un petit spectacle suivi de 
l’ouverture d’un bar et d’un pain saucisse.
L’équipe organisatrice remercie les clubs 
participants au projet, les parents pour 
leur confiance et les enfants pour leur 
enthousiasme tout au long de cette semaine.
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-
vous l’an prochain pour la seconde édition 
qui se tiendra également la deuxième 
semaine complète du mois de juillet 2022 !
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Baelen
Marché de Noël

17 décembre 2021 dès 18h
Nous vous y invitons toutes et tous!

Venez admirer les réalisations des élèves, boire un bon vin chaud  
ou des bières spéciales et manger un morceau  

(pâtes, soupe à l’oignon, tartiflette et gâteaux !).

Tout cela en famille et avec le Père Noël.

Rendez-vous à la salle du Foyer Culturel
ORGANISATION: ÉCOLE COMMUNALE DE BAELEN

Où ? Foyer Culturel, Rue de La Régence 1 à Baelen
Quand ? SAMEDI 11 DÉCEMBRE DE 17H À 22H 
 DIMANCHE 12 DÉCEMBRE DE 11H À 17H
Entrée gratuite | Restauration sur place

Cher(e)s ami(e)s,  

CETTE ANNÉE, LE GRAND SAINT-NICOLAS SERA 
PRÉSENT AFIN DE RÉCOMPENSER LES ENFANTS 
SAGES.  
Vu la situation sanitaire, il vous donne rendez-vous le SAMEDI 
04/12/21 DE 17H À 19H À L'ESPACE DES RENCONTRES POUR LA 
REMISE DES SACHETS. 
Le CLOWN NANAR sera également de la partie !
Les tickets seront en vente du 15/11 au 30/11 à la boulangerie 
Remacle, boulangerie Radermecker et à la boucherie Janssen-
Carrier. 
Nous espérons vous y voir nombreux !
Carine, Chantal, Marie-Paule, Mandy et Stéphanie

Venez faire le plein de magie de Noël lors de notre 
MARCHÉ DE NOËL  

le samedi 11 et le dimanche 12 décembre 2021
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Produit respectueux de l‘environnement - Convient aux personnes souffrant d‘allergies

Action

à.p.d. 599€

499€

Black Sheeep
rue Boveroth 43b
4837 Membach

0486/12.88.29
sscm@sanapur.be

powered by

Testez le matelas Black Sheeep 100 jours avec garantie de remboursement

Convient à tous les types de dormeurs

Différentes fermetés : souple, moyenne, dure

Hauteur du matelas 22 cm

Housse en pure laine vierge

Garantie de 10 ans
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